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ARRETE
autorisant la société [DI LOGISTIQUE ALIMENTAIRE INTERNATIONAL (ITM LAI)

à poursuivre et étendre l’exploitation de la plate-forme logistique
de SAINT-IIILAIRE-LES-ANDRESIS

Le prLfrt du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de hi Légion d’Honneur

Cl: et’tdier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses titres l et IV du livre V (parties législatives et réglementaires)
VU l’arrêté ministériel du 23janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement

VU Farrété ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 Combustion;
VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation
VLI l’arrêté ministériel du 23 décembre 1998 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous « l’une ou plusieurs des
rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 »;
VU l’arrêté ministériel du 29 mai 2000 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 accumulateurs
(ateliers de charge d’)

VU l’arrêté ministériel dit 23 août 2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°4718 de la nomenclature
des installations classées

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans
les études de dangers des installations classées soumises à autorisation
VU l’arrété ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets

VU l’arrêté ministériel du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou
combustibles et à leurs équipements annexes exploités au sein d’une installation classée
VU l’nrrété ministériel dii 30 septembre 2008 modifié relatil’atix prescriptions générales applicables aux dépôts de
papier et carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement
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VU l’arrêté ministériel dii 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722,
4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 4510
ou 1511

VU larrêté ministériel du 7juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux
normes de référence

VU l’arrêté ministériel du 15avril2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service
soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement

VU larrété ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 dc la nomenclature;

VU larrété ministériel du 30 août 2010 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour
la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1114-3 : Installations de remplissage
ou de distribution de gaz inilammables liquéfiés installations de remplissage de réservoirs alimentant des moteurs
ou autres appareils d’utilisation comportant des organes de sécurité (jauges et soupapes)

VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 11 octobre 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sotis la rubrique n° 2714

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2795

VU l’arrêté ministériel du 29 février 2012 modifié, fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.54143
et R.541-46 du Code de l’environnement

VU l’arrêté ministériel du 1 août 2014 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°4802

VU l’arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, notamment sous les rubriques 1532. 2171 et 4801

VLI l’arrêté préfectoral d’autorisation du 19octobre2011;

VU le dossier de mise àjour des activités exercées sur le site, transmis par l’exploitant le 29 niai 2015. complété les
3 septembre2015,? et 27octobre2016.

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées de la Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire en date du 9janvier2017;

VU la notification au pétitionnaire de la date de réunion dii conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques et des propositions de l’inspection des installations classées.

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques lors de sa séance
du 26janvier 2017, au cours de laquelle le pétitionnaire a eu la possibilité d’être entendu,

VU la notification à l’exploitant du projet d’arrêté préfectoral.

CONSIDERANT que les modifications apportées par l’exploitant (notamment le remplacement de la station de
traitement des eaux, mise à jour des activités) ne constitue pas une modification substantielle des installations au
regard des dispositions de l’article R.5 12-33 du code de l’environnement

CONSIDERANT qu’il y n lieu d’actualiser les prescriptions applicables stir le site, en application des dispositions
de l’article R.5 12-31 du code de l’environnement

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture
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ARRÊTE

TITRE I - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEF DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société INTERMARCHE LOGISTIQUE INTERNATIONAL, dont le siége social est situé 24 me Auguste
Chabrière- 75015 PARIS est autorisée, sous réserve (lu respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à
exploiter sur le territoire de la commune de SAINT HILAIRE LES ANDRESIS. zone d’activités “La Cave Haute”,
(coordonnées Lambert II étendu •.X 64 159 In et Y= 2 338 034 m), les installations détaillées dans les articles
suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES
ACTES ANTERIEURS

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2011 sont abrogées et remplacées par celles du présent
arrêté.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A
DECLARATION

Les prescriptions du présent affété s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont dc nature par leur proximité ou leur connexité
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des affétés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration ou à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté
préfectoral d’autorisation

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

UNE RUBRIQUE DE LA

kubrh1ue
CIt Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement Seuil du critère Volume

et alinea

. . La quantité totale susceptibleStockage ou emploi de solides1450 I A . d cire presente dans > I t 42 ti n fi diii mab ILS.
I installation

Alcools de bouche d’origïne auricole et
. . La quanttte stockee de produitsleurs constituants presentant des

dont

le titre alcrn’metrtque —
. t475 2a A proprieles equi’.alenies aux substances . . . > C){) m D26 nr

. . . ‘.ol umique est supeneur a 40 tclassees dans les cateizortes 2 ou 3 des
— susceptible d cire presenteliquides inflammables.

. .
Volume des entrepôts > 50 01)0StoekaLe de inatieres ou produits

< 30t) flOt) m’ 21 t) 000 n31510 2 E combustibles en quantite supérieure a
Sot) t dans des entrepôts cous erts ...

—

— Combustibles > zOO t 20 000 t

Installation de remplissage ou de
distribution de gaz inflammables

liquéfiés.

1414 3 DC Installations de retnplissane de résenoirs -
- . -

alimentant des moteurs ou autres

appareils dutil isation comportant des

— organes (le sécurité (jauges et soupapes).
—
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Rubrique
CIt Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement Seuil (lu crit&e Volume

et alinea

Stations-service installations, ouvertes
OU mm au public, où les carburants sont

., . - Le volume annuel de carburant > iotransferes de reservoirs de stockaue fixes 3133, 3 DC liquide distnhue ni 260 m
dans les reservoirs a carburant de 20 000
véhicules à moteur, de bateaux ou
d’aéronek.

Dépôts de papiers, canons ou matériaux

1531) 3 D
combustibles analogues,, y compris les Le olumc susceptible «être > I

‘ 2 600 m3
produits bois conditionnes a I exception stocke 20 000

— des établissements recevant du public. —

Stockage de bois ou matériaux
combustibles analogues y compris les

> I Ont)
1532 3 D produits finis conditionnés et les produits Le volume susceptible d’être m’ I 900 In3

ou dcchets rcpondant a la dclinition de la stocke 20 000
hiomasse et visés par la rubrique 291 0-A,

— ne relevant pas de la rubrique 1531. —

Dépôts de fumiers, engrais et supports de
culture rcnfèm1ant des matières ,. 3217t - D . .. - Volume du depot > 200 m 50f) m
organiques et n etant pas I annexe d une

— exploitation agncole. —

Installation de transit, regroupement ou
tri de déchets non dangereux de

. . Le volume susceptible 100
— 32714 2 D papicrs/canons, plastiques, caoutchouc, . . m 00 m

. . , , . . - , d etre prcsent <I 000textiles, bois a I exclusion des activites
— visées aux rubriques 2710et27l1. —

Installations de lavage de fûts, conteneurs
et citernes de transport de matières - -

. . , La (luuntite d’eau mise en 3 *279, 2 DC alimentaires, de substances ou melanges <20 ‘n Ii 5,4 m
dangereux mentionnés à Panicle R. 511- œu’rc

10, ou de déchets dantzereux.

Combustion à l’exclusion des
installations visées par les rubriques 2770
et 2771.

2910 A2 Dc Lorsque Finstallation consomme PUissance thennique nominale >2
MW 2,16 MW

exclusive-ment, seuls ou en mélange, du dcl installation <20
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés,
du fioul domestique, du charbon, des
fiouls lourds, de la biomasse

, - Puissance maximale de courant -

292, - D Ateliers de charge d accumulateurs. -. >50 kW 3)4 kW
continu utilisable

Liquides inflammables de catégorie I,
liquides inflammables maintenus à une
température supérieure à leur point
d’ébullition, autres liquides de POlit La quantité totale susceptible

1330 2 DC d eclair inlerieur ou egal a 60* d’être présente dans les ? I
2 t

maintenus a Une temperuture superieure a installations < ‘
leur point «éhul I ition ou dans des
conditions paniculiéres de traitement.
telles qu’une pression ou une température
élevée.

Dangereux pour I en\ ironnemeni La quantité totale susceptible
> ,

4510 2 DC aquatique de catégorie aigué I OU dRtre , présente dans t 4f) t

— chronique I. I installation —

Stockage en réservoirs manufacturés de
gaz inflammables liquéfiés, à l’exception
de cclix isés explicitement par «autres
rubriques de la nomenclature: les gaz

. ..-. , La quantite totale susceptiblesont maintenus liquches a Une •. . 6
4718 2 DC . . d etre presenle dans 6 t

tempcrature telle que la pression absolue -. . <50 t
. . I installationde vapeur correspondante n excede pas

1,5 bar (stockages réfrigérés ou
cryogéniques) OU soU5 pression quelle
que soit la température.



Rubrique
Lit Libellé de la rubrique (activité) Critère (le clasçement Setul du critère Volumeet alinea

Dépôt de houille, coke, lignite, charbon de La quantité totale susceptible >
1801 2 D bois, goudron, asphalte, brais et matières dètre présente dans t 382 t

— bi tutu ineuses. I ‘installation —

Ga, à effet de serre fluorés ‘‘ses par le
règlement (CE) n 8422006 ou
substances qui appautrissent la couche
d’o,one visées pur le règlement (CE) n
lOtIS 20tt9 ç tthricaticin. emploi, La quantité totale susceptible

4802 2a DC stockage). d’èire présente dans ? 300 kg 53t) kg
Emploi dans des équipements clos en l’installation
exploitation, équipements frigorifiques
ou climatiques (y compris poulpe à
chaleur) de capacité unitaire supérieure à
2 kg.
Stockage ou emploi de liquides La quantité totale suseLptibk

1436 - NU combustibles de point éclair eompHs entre d’ètrc présente dans < 100 t 30 t
60CC et 93Cc rinstallation
Entrepôts frigorifiques, à l’exception des
dépôts utilisés au stockage de catècories

, ‘‘ Le toluine susceptible -bi I - NU de inatteres, produits ou substances . 000 in 3 68 m
. , d etre stockerelevant, par ailleurs, de la presente

nomenclature.

.
. La quantité totale susceptible

1630 - NU Emplm ou stockage de lessives de soude d’étre présente dans < 100 t 99 tou potasse caustique.
I installation

Nettoage. dégraissage, décapage de

2564 A NU sudùces quelconques par des pmc&its Le toluine équivalent des cutes
<20 I 20utilisant des liquides organohalogenes ou de traitement —

— des solvants organiques.

Stockage de pneumatiques et produits
dont 50 au moins de la masse totale
unitaire est coiuposce de polymères

2663 I NU (matières plastiques, caoutchoucs. Le tolume susceptible d’ètre
< 200 in3 199 in’elastoineres, resines et adhesits stocke

s’ nthétiques). à I ‘état alt éolaire ou
expansé tels que mousse de latex, de

— polyuréthane. de polystyrène. etc.. . —

Stockage de pneumatiques et produits
dont 50 au moins de la masse totale
unitaire est composée de polymères Le tolume susceptible dRtre2663 2 NU (matieres plasttques, caoutchoucs, stocké I 000 in 999 nï
ciastoineres, resines et adhesifs
snthètiques), dans les autres cas et poui

— les pneumatiques.

Installations de transit, recroupement ou
. , . . . Le toitime suseeptthie d etre u2711 — NU tri de dechets d equ ipements electriques et .

. I Ut) m 99 ni
. . entrepose

— clectrontques.
—

Installation de transi t. regroupement ou tri
de métaux ou de déchets tic métaux non
dangereux, d’alliage de métaux ou de

2713 — NU déchets d’alliage de métaux non La surface de l’installation 100 tir 99 ra
dangereux, à l’exclusion des actit iiès et
installations ‘. isées aux rubriques 271 t).
2711 et 2712.

Installation de transi L reroupement ou tri

2715 - NU de déchets non, dangereux dc terre à Le tolume susceptible dRtre
< 250 m’ 249 ratl’exclusion des installations visees a la present

— rubrique 2710.

Installation de transi t, regroupement ou tri
dc déchets non dangereux non inertes à

t . . — . .
Le t ultime susceptible d etre2716 — NU I exclusion des installations vtsees aux .

. fOU w 99 w
rubriques 2710.2711 et 2712. 2713. 2714. p LLnt

2715 et 2719.
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Rubrique
CIt Libellé de lu rubrique (nethité) Critère de classement Seuil du critère Volume

et abaca

Ateliers de réparation CL d entretien de
véhicules et engins à moteur, y compris

2930 I NC les activités de carrosserie ct de ti5leric La surlhce de ‘atelier <2 000 tir 2 ont) nr
reparation et entretien de véhicules et

— engins û moteur.

La quantité totale susceptible
3310 — Ni’ Gaz inflammables catégorie I et 2. «être présente dans < I t 0,99 t

I instillation

Aérosols extrêmement inflammables ou
inflammables de catégorie I ou 2, La quantité totale susceptible

4320 - NC contenant des gaz inliammables de d’être présente dans < 15 t 14,9 t
catégorie I ou 2 ou des liquides l’installation
inflammables de catégorie I. —

Aérosols extrémement inflammables ou
inflammables de catégorie I ou 2. ne La quantité totale susceptible

3321 - NC contenant pas de gaz inflammables de d’être présente dans < 500 t 5t) t

catégorie I ou 2 ou des liquides l’installation
inflammables de catégorie I.
Liquides inflammables de catégorie 2 ou La quantité totale susceptible

3331 - NC catégorie 3 à l’exclusion de la rubrique d’être présente dans les <50 t 8 t
— 4330, installations —

La quantité totale susceptible
3340 - NC Solides comburants catégorie 1.2 ou 3. d’être présente dans les <2 t 1 t

installations

La quantité totale susceptible
1411 - NC Liquides comburants catégorie 1,2 ou 3. d’être présente dans les <2 t I t

installations

. . La quantité totale susceptible
ljaneereux potir I environnement

4a I) - NC . . , ii etre presente dans < 100 t 99 t
aquatique de eategnrte chronique 2.

I i n stal lati on

La quantité totale susceptible
47)9 - NC Acétylène (numéro CAS 74-86-2). d’être présente dans < 25t) kg 99 kg

l’installation

La quantité totale susceptible
4725 - NC Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). d’être présente dans < 100 t 1,99 t

I’ installation

Produits pétroliers spécifiques et
carburants de substitution essences et
naphtas kérosènes (carburants
tfaviaoon compris) z gazoles (gazole
diesel, gazole de chaufth’ e domestique ci

, . - La quantite totale susceptible
4734-1 - NC melanges de gazoles compris) fioul d’être présente dans < 5t) t 18 1.68 t

lourd carburants de substitution pour
. . . . - - I installation

vebteules. utilises aux mcmes tins et aux
mêmes usages et présentant des
propriétés similaires en matière
W in flammabil i té et de danger pour
I ‘en ‘vi ronnement.

Les mélanges d’hypoehlorite de sodium
classés dans la catégorie de toxicité
aquatique aigué I [[1400] contenant
moins de 5 % de eh lore aeti f et non

, La quantite totale susceptible
LlassLs dans iucun dts iutrL ClaSSLs

4741 - NC
. ‘‘.‘‘.t . ,

d etre presente dans <20 t t
LatLgorlLs u mtntions dL dan&Lr ‘vtsLLS,.

—
. I installation

dans les autres rubriques pour autant que
le mélange en l’absence dhypoehlorite de
sodium ne serait pas classé dans la

— catégorie de toxicité aigué I [H400J. —

seuk’s les a huilés de Longe de containers t k’ I intérieur des senti—reinorques atw,t conlenos des produils cu/i,uenraires (à / exception de tous produits on
ekcliets dangereux) sont aulorisées.

:1 (l utorisutioo) ou, E (&ircgistre,tieot) ou D (Déchu’uitient) oit :V(’ (N
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ARTICLE 1.2.2. STATUT SEVESO

L’établissement n’est pas classé Seveso ni par classement direct, ni par règles clii cumul en application des articles
R.51 1-10 et R.51 1-l I du code de l’environnement.

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur la commune et les parcelles suivantesrCommunes Parcelles
I SAINT-HILAIRE-LES-ANDRESIS ZN nUS 36, 70, 72 et 74

La superficie totale est d’environ 15.3 ha dom environ 3.6 ha de surlhces couvertes et 3.8 ha de surfaces
goudronnées.

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES

L’entreposage à l’intérieur des cellules, de substances ou préparations dangereuses, visées à la nomenclature des
installations classées, est interdit même en quantité inférieure au seuil de classement.

Le stockage extérieur de matériaux combustibles, tels que des palettes est distant «au moins 10 mètres des façades
dii bâtiment d’entreposage; cette distance est portée à 15 mètres dans le cas de bouteilles de gaz destinées
notamment à Lalimentation des chariots élévateurs.

L’établissement, objet de la présente autorisation a pour activité principale, la réception. le stockage, la préparation
de commandes et l’expédition de marchandises diverses relevant des rubriques 1510. 1530. 1532, 4755. 1450, 4510
et 4801 de la nomenclature des installations classées.

Les bâtiments «entreposage ont les caractéristiques suR antes

Superficie Hauteur Volume

Cellule 3 3000m2 8 ni 64000m3

Cellule 2 8 000 m2 $ m 64 000 m3

,
Cellule I 6150m2 8m 49200m3Entrepot

Cellule aérosols 1 570 ni2 (alcools) $ m 14 800m3

164m2 (aérosols)

Chambre froide 1 474 m

Aire de stockage Extérieur 2 022 ni2

Locaux techniques I 432 m2

Locaux administratifs 1 272 ni2

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrété. sont disposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans es différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause.
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations
autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire son effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un délai de trois
ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, saufcas de force majeure.
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ChAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1. PORTERA CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que prévue à
l’article Ri 12—33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet
qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effbctuée
par tin organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEM ENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutelbis, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations nécessite une nouvelle demande d’autorisation.
«enregistrement ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur t’ait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la
prise en charge de l’exploitation.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-39-l du code de l’environnement et pour l’application des articles
R.512-39-2 à R.512-39-5 du même code. l’usage du site à prendre en compte est le suivant: réhabilitation en vue
de permettre Limplantation d’activités de type industriel et commercial.

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitil’, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la
mise en sécurité du site.

En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de son sue, l’exploitant doit notamment procéder, dans un
délai d’un mois à compter de la notilication de l’arrêt de l’exploitation, à:

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site
- des interdictions ou limitations d’accès au site
— la coupure de l’ensemble des utilités du site (alimentation en eau. alimentation en électricité, alimentation en

gaz, etc.)
- la suppression des risques d’incendie et d’explosion;
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans tin état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L.5l1-l du code de l’environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon
l’(les) usage(s) prés ti(s) au premier alinéa du présent article.

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres léuislations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.
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Les conditions ainsi fixées ne peu’ eut, e. aucun cas, ni à aucune époque. fhire obstacle à l’application des
dispositions édictées par le livre il du code du travail et les décrets réglementaires pris en exécution dudit livre,
dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposés aux mesures qui pourraient être
régulièrement ordonnées dans ce but.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 — GESTION DE L’ETABLISSEMENT

ChAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien et l’exploitation
des installations pour:

— limiter le prélèvement et la consommation d’eau
- limiter les émissions de polluants dans l’environnement
- respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées;
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement. chroniques ou

accidentels, directs ou indirects. de matières ou substances qui peuvent présenler des dangers ou
ïnconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la
protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des
monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOLTATION

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à efflctuer. en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dslhnctionneiuent 011
d’arrêt momentané de Façon à permettre en totites circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 2.1.3. AMENAGEMENT DES STOCKAGES

La Fermeture automatique. ou l’ouverture, des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles, y compris celles
qui sont condamnées. Un marquage au sol approprié de 2 mètres de part et d’autre de la porte et sur toute sa largeur
rappelle cette interdiction.

Les matières conditionnées en masse (sac, palettes, etc.) fornent des îlots limités de la façon suivante
- surface maximale des îlots : 500 m1
- hauteur maximale de stockage : S mètres
— distance entre deux îlots 2 mètres minimum
- une distance minimale de I mètre est maintenue entre le sommet des ilots et la base de la toiture ou le

plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance est matérialisée par un dispositif fixe et doit
par ailleurs respecter la distance minimale nécessaire au bon Ibnctionnement du système d’extinction
automatique incendie.

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, seule la dernière disposition est applicable.

Dans les cellules de stockage, seuls les produits emballés sont manipulés, aucun stockage de type vrac n’est
effectué.

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur
le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de I mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de
structure.
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Les rayonnages en étagère sont réalisés en matériaux résistants mécaniquement et chimiquement et sont équipées
de lisses intermédiaires. Ils sont autoportants et ne sont en aucun cas accrochés aux parois coupe feu. Les montants
des rayonnages sont protégés des éventuels coups des chariots de manutention. La mise en place des rayonnages est
faite de manière à ce qu’elle ne nuise pas à l’efficacité des systèmes de détection et d’extinction incendie.

Les aires de stockage au sol et de circulation sont délimitées par un traçage résistant.

ARTICLE 2.1.4. ENTREPOSAGE DE MATIERES DANGEREUSES

Les matières chimiquement incompatibles, ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse, ou qui
sont de nature à aggraver un incendie, ne sont pas stockées dans la même cellule.

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules dont la zone de stockage fait l’objet
d’aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. Ces
cellules sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d’étages ou de niveaux.

D’une façon générale. les stockages de matières dangereuses sont interdits en dehors des cellules de stockage.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 (dit règlement
CLP) est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur. Le stockage au-dessus est autorisé sous réserve de la mise
en place des moyens de prévention et de protection adaptés aux matières dangereuses liquides (cette autorisation ne
concerne pas les liquides inflammables).

ARTICLE 2.1.5. NETTOYAGE

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.

CHAPETRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues. déchets. ... Des dispositifs d’arrosage. de lavage de roues, ... sont mis
en place en tant que de besoin.

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible «être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du Ibit du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L.5l l—1 du code de l’environnement.
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Selon gras ité de l’accident. l’exploitant alerte par téléphone la préticÉure et/ou l’inspection des installations
classées. Celle déclaration est formalisée et transmise par fax ou courriel le jour mi3nie à l’inspection des
installations classées.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis
par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
l’accident ou de l’incident, les eflèts sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les eflèts à moyen ou long ternie.

Ce rapport est transmis sous 15 joursâl’ inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L’exploitant doit établir et tenir àjour un dossier comportant les documents suivants
- le dossier de demande d’autorisation initial,
- les plans tenus àjour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales. en cas d’installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d’nutorisation,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement.
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent

arrêté.
Ces documents peuvent être infomiatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde
des données.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE
L’exploitant doit transmettre au Préfet et/ou à l’inspection les documents suivants
Article Document (se référer à l’article correspondant) Echéance
Article 1.5.1 Modification des installations Avant modification
Article 1.5.2 Mise â jour de l’étude de dangers et/ou de l’étude d’impact /
Article 1.5.5 Changement d’exploitant Dans un délai d’un mois
Article 1.5.6 Cessation d’activité Au moins trois mois avant l’arrêt
Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents (par fax ou courriel) Dans les meilleurs délais (le jour même)
Article 2.5.1. Rapport d’accident ou d’incident Dans un délai de quinze jours
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. l’exploitation et l’entretien des installations
de manière à limiter les émissions à l’atmosphère. y’ compris diffuses, notamment par la mise en oeuvre de
technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l’efficacité énergétique.
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées «indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement «effluents gazeux doivent étre conçues. exploitées et entretenues de manière
à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et «indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à tin dépassement des valeurs limites imposées. l’exploitant devra
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations
concernées. L’inspection des installations classées en sera informée.

Les consignes «exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identitiés en qualité et
en quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses

- les voies de circulation et aires de stationnement des vélucules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues
en cas de besoin,
les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies
de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs
d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté,
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Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et
d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).

ChAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet clans le milieu naturel doivent étre en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les ouvrages de reiet doivent permettre une bonne
diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets’ù atmosphère sont, dans toute la mesure du possible. collecws et évacués, après traitement éventueL par
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans
leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des
gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée petit comporter un convergent réalisé suivant les règles de
l’ait lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement
de ces conduits est tel qu’il ne petit y avoir à aucun moment siplionnage des effluents rejetés dans les conduits ou
prises d’air avoisinant. Les contours des condtnts ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des
conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières. gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à Fh giène et à la sécurité des travailleurs.

Ces points de rejet doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées.

Les incidents avant entraîné le fonctionnement d’une alarme clou l’arrét des installations ainsi que les causes de ces
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS R4CCORDEES

Installation raccordée Puissance Combustible
Groupe électrogêne (secours) 2.16 MW Fuel domestique
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, le
remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement.

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D’EAU ET LES REJETS AQUEUX EN
CAS DE SECIIERESSE

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,
- d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure

d’économie
— d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec

notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des
analyses d’auto-surveillance

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution.

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans
les réseaux d’adduction d’eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et nu
CI-IAPITRE 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit.
A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et
le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment t’aire apparaître
- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter. L’exploitant s’assure
par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.Les canalisations de
transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres effluents.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être, sont équipés
d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau collectif externe ou
d’un autre site industriel.

Un système doit permettre l’isolement des réseaux «assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur. Ces
dispositiEs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir
d’un poste de commande. Leur entretien préventifet leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CIIAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distingtier les différentes catégories d’effluents suivants
- les eaux usées domestiques et les eaux de lavage des sols
- les eaux de lavage des containers et camions
- les eaux pluviales de toiture (non polluées)
- les eaux pluviales de voiries et de parkings (potentiellement polluées)
- les eaux «extinction issues «un incendie.

L’ensemble de la zone de traitement des eaux est clôturé par un grillage de 2 mètres de haut. Un portillon et un
portail permettent l’accès au container contenant les équipements de traitement et les utilités.
ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de
rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou celles
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de surfhce non
visés par le présent arrêté sont interdits,

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et
suneillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit. températtire, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou
d’arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans
les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traïtement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.
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La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositiR de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Le stockage des boues est réalisée dans deux cuves permettant un stockage de 10 m3 chacune, soit une autonomie
d’environ 20 jours avant pompage.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet qui sont localisés sur
le plan des réseaux tenu à disposition de l’inspection des installations classées.

Les points de rejet présent les caractéristiques suivantes

Point (le rejet vers le milieu récepteur
N°01

codifié_par_le_présent_arrêté
Coordonnées Lambert 93 X: 701 862 ; Y: 6 770 995
Nature des effluents Eaux domestiques et eaux industrielles
Débit maximal journalier (m’ij) 9 m”j
Exutoire du rejet Milieu naturel aprês traitement
Traitement avant rejet Station épuration interne
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective La Cléry

Point (le rejet vers le milieu récepteur
... . . N° 02 (bassin nord)

coditie par le present arrete
Coordonnées Lambert 93 X: 701 935; Y: 6 771 240

Eaux pluviales de toiture,Nature des effluents - . .

Eaux pluviales de ruissellement (voiries, aires de stationnement)
Exutoire du rejet Milieu naturel : aprés passage dans les bassins de rétention
Traitement avant rejet Séparateurs «hydrocarbures
Débit de fuite 8 l/s (en sortie de bassin)
Milieu naturel récepteur La Cléry

Point de rejet vers le milieu récepteur
. . - . N°03 (bassin sud)

codifie par le present arrete
Coordonnées Lambert 93 X : 701 891 ; Y: 6 770 932

Eaux pluviales de toiture,
Nature des effluents

Eaux pluviales de ruissellement (voiries, aires de stationnement)
Exutoire du rejet Milieu naturel jiprés passage dans les bassins de rétention
Traitement avant rejet Séparateurs «hydrocarbures
Débit de fuite 8 lis (en sortie de bassin)
Milieu naturel récepteur La Cléry

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositions dit présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle
appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l’article L.1331-l0 du code de la
santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

Article 4.3.6.2. Aménagenment

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d’échantillons et des points de
mesure.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la
demande de l’inspection des installations classées.
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libreS accès aux
dispositifs de prélèvcment qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERÀLES DE L’ENSEMBLE DES REJETS
Les effluents rejetés doivent être exempts

- de matières flottantes.
- de produits susceptibles de dégager. en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes.
- dc tout produit susceptible de nuire à la conservation (les ouvrages, ainsi que des matières déposables

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement
des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes
- Température : <30°C
-

p[-l compris entre 5,5 et 8,5
- MesT < 35 rng/l
- DBO5<3Omg/l
- DCO<125mg/l
- Azote global <30 mgi
- Phosphore total < 10 rng’l
- l-Ivdrocarbures < 5 mg/l
- Détergents anioniques (sulfates. sulfonates) < 10 mg’l
- Détergents cationiques* (dont composés substitués de l’ammonium) <3 mg/l
- Couleur: modification de la coloration du mïlieu récepteur mesurée en un point représentatifde la zone

de mélange inférieure à 100 mg P01

ARTICLE 4.3.8.GESTION DES EAUX POLLUEFS ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A
L’ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories deaux polluées issues
des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le
milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu
récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté, à l’article 4.3.7.

La recherche des produits de décomposition doit s’appuyer sur les produits utilisés
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TITRE 5 - DECIIETS

ChAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECIIETS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement. et l’exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

A cette fin, il doit
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
— trier, recycler. valoriser ses sous—produits de Ilibrication
- s’assurer dii traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique

ou thermique;
— s’assurer. pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité. d’un stockage dans les meilletires

condttions possibles.

ARTICLE 5.1.2. SEPARkTION DES DECHETS

L’exploitant eflèctue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux oti non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.54 l-8 dti code de l’environnement

Les déchets d’emballage isés par les articles R.543-66 à R.543-72 dti code de l’environnement sont valorisés par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées confonnément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de
l’environnement ponant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté
ministériel dii 28janvier 1999). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet
non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-U4 à
R.543-134 dii code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-l37 à R.543-151
du code de l’environnement: ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie
civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles
R.543-195 à R.543-200 du code de l’environnement

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément
aux articles R.513-l 7 à R.543-4 I du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOLTATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT
DES DECHETS

Les déchets et résidus produits. entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination. doi’.ent
l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

L’élimination des déchets entreposés doit être (bite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter
l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets einreposés sur le site ne doit pas dépasser
la quantité mensuel le produite ou la quantité d’un lot normal (l’expédition vers l’installation de traitement. En tout
état de cause. le stockage temporaire ne dépasse pas un an.
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ARTICLE 5.1.3. DECHETS GERESA VEXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

L’exploitant traite ou Ihit éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à
l’article L.5 Il—l dii code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires (installations de traitement
ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet eflèt au titre de la législation sur les installations
classées.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite,

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné dii bordereau de suivi établi en
application de l’arrêté ministériel du 29juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à
l’article R.541-45 du code de l’environnement.
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-61 du code de
l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des
transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.7. TR&ÇABILITE ET CONTROLES

La production et l’élimination des déchets produits par l’établissement doivent faire l’objet d’une comptabilité précise
tenue en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées.

À cet effet, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un registre
chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes:
- la date de l’expédition du déchet
- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature des déchets)
- la quantité du déchet sortant
- le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié
- le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de

récépissé mentionné à l’article R.54l-53 du Code de l’environnement:
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l’annexe VII du règlement (CE) n° 1013/2006 du

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets
- le code du traitement qui va étre opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les

annexes I et Il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre
2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives

- la qualification du traitement final vis-à-sis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l’article
5.1.1.

Les documents justificatifs de l’exécution de l’élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-dessus et
archivés pendant au moins cinq ans.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de fiiçon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle.ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif’ à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VE1IICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins dc chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de
l’environnement).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut—parleurs ...) gênant pour
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents
graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION

L’installation fonctionne de 5 heures à 22 heures 7 jours sur 7.

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du
bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit
résiduel (établissement à l’arrêt).
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible Emergence admissible
dans les zones à émergence réglementée pour la période allant de 7h à 22h, pour la période allant de 22h à 7h,

(incluant le bruit de l’établissement) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés
Supérieur à 35 dB(A) 6dB(A) 4d3(A)et_inférieur_ou_égal_à_45_dB(A)
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté
d’autorisation de l’installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin,
terrasse...)

— les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la
date du présent arrêté d’autorisation

— Fintérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l’arrêté
d’autorisation dans les zones constructibles définies ci—dessus et leurs parties extérieures éventuelles les
plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.
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AWSCLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée:

r NIVEAU SONORE MAXIMUM ADM(SSIBLE (dB (A))
PERIODE DE JOUR ! PERIODE DE NUIT
Allant de 7h à 22h. Allant de 22h à 7h.

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)
70 60

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS
En cas d’émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes. les points de contrâle. les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les
installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS

ARTICLE 7.1.1. GENERALITES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales «exploitation, les
situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger
les écarts éventuels.

ARFICLE 7.1.2. RELATIONS AVEC LES ENTREPRISES LOCATAIRES

En cas de présence d’entreprises locataires, l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour obtenir
lapplication et le maintien des éléments définis ci-dessus ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. Ces
dispositions comprennent des actions de coordination des entreprises locataires présentes sur le site.

L’exploitant établit une procédure d’habilitation des entreprises extérieures susceptibles de louer une partie des
bâtiments La délivrance de cette habilitation est un préalable à la location. L’habilitation d’une entreprise comprend
des critères d’acceptation, des critères de révocation (résiliation du bail), et des contrôles réalisés par l’exploitant. Les
critères d’acceptation portent au moins sur les compétences suivantes

- connaissances réglementaires

- organisation en matière de gestion des risques;

- organisation des astreintes

- formation du personnel (gestion des situations «urgence).

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaitre la
nature et les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de
données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant
découler de leur mise en oeuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et
l’exploitation des installations en tiennent compte.

L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger), leur
classement dans la nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et mélanges dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie
et de secours et de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT

L’exploitant identifie les zones de Fétablissement susceptibles «être à lorigine d’incendie, d’émanations toxiques ou

d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosphères
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une fifible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à
l’entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses
dans les plans de secours s’ils existent.
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ARTICLE 7.2.3. ETUDE DE DANGERS

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. Il met en
oeuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procécl tires mentionnées dans Fétude de
dangers, tant qu’elles ne sont pas contraires au présent arrêté.

CHAPITRE 7.3 ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

ARTICLE 7.3.1. GENERALITES

L’exploitant fixe (es règles de circulation applicables à L’intérieur de l’établissement. Les règles sont portées à La
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de
tout objet susceptible de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie
puissent évoluer sans diliiculté.

L’entrepôt est implanté sur un site clôturé. L’exploitant s’assure du maintien de l’intégrité de la clôture dans le temps
et réalise les opérations d’entretien des abords réauliérement. La hauteur minimale de la clôture, mesurée à partir du
sol du côté extérieur, est de 2 mètres.

ARTICLE 7.3.2. ACCES DES SERVICES DE SECOURS

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de
tout objet susceptible de géner le passae. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie
puissent évoluer sans difficulté.

L’accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services publics d’incendie et de
secours ou directement par ces derniers.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans catiser de gène pour
l’accessibilité des engins des services publics d’incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à
l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

La voie d’accès des services publics d’incendie et de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. Elle
comporte une matérialisation au sol ibisant apparaitre la mention « accès pompiers ». Ce dispositif peut être renforcé
par une signalisation verticale de type « stationnement interdit ».

A l’intérieur des cellules de stockage, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées
pour Ihciliter la circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.3.3. CARACTERISTIQUES MINIMALES DES VOIES

Les voies d’accès à l’entrepôt ont les caractéristiques niinimales suivantes
- largeur utilisable : 3 m
- rayon intérieur de giration I m
- hauteur libre 3.50 m
- surlargeur: S = I 5:R dans les virages de rayon intérieur inférietir à 50 mètres
- résistance : stationnement de véhicules de 16 T en charge (maximum de 9 T par essieu)
- résistance au poinçonnement : 80 ‘cm2 sur une surfiice maximale de 0.20 rn2
- pente inférieure à 15%.

ARTICLE 7.3.4. MATERIELS ET ENGINS DE MANUTENTION

Lorsqu’ils ne sont pas utilisés, les engins de manutention sont entreposés en dehors des cellules de stockage. La
recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge.
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Les matériels et engins de manutentions sont entretenus selon les instructions (les constructeurs et confonnérnent aux
règlements en vigueur.

L’entretien et la réparation des engins mobiles sont réalisés dans un local spécial ou sur une aire aménagée à cet effet
et formant rétention, en dehors des cellules d’entreposage et des locaux de charges.

ARTICLE 7.3.5. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des
personnes présentes dans l’établissement.

En dehors des heures d’exploitation du stockage, une surveillance de ce stockage, par gardiennage ou
télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l’alerte aux services d’incendie et
de secours, d’assurer leur accueil sur place et de leur permettre l’accès à tous les lieux. L’exploitant établit une
consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer.
L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

CHAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.4.1. BATIMENTS ET LOCAUX

Article 7.4.1.1. Généralités

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de lbçon à pouvoir détecter rapidement un départ d’incendie et
s’opposer à la propagation d’un incendie. A l’intérieur de l’entrepôt, les allées de circulation sont aménagées et
maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention
des secours en cas de sinistre.

Les portes servant d’issues vers l’extérieur sont munies de ferme portes ou de dispositifs de fermeture automatique
asservis à une détection et s’ouvrent par une manoeuvre simple dans le sens de la sortie.

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou
de galeries techniques sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou
parois séparatifs.

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu présentent le même degré coupe-feu que les murs séparatifs et
sont munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de
séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles.

L’ensemble des cellules est protégé par un système d’extinction automatique d’incendie adapté aux risques à
prévenir.

Article 7.4.1.2. Dispositions constructives

La toiture est réalisée en matériaux incombustibles.

Les portes séparant les cellules sont au minimum coupe-feu de degré une heure, sur la paroi séparative existante, et
présentent le même degré coupe-feu que les murs séparatifs sur la paroi de recoupement de la cellule de 16000 m3 et
de celle al’fectée aux alcools, aux boitiers aérosols et aux solides inflammables: elles sont munies d’un dispositif de
fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre dii mur de séparation des cellules. La
fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles.

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de
plus de cinquante mètres de l’une d’elles, et vingt-cinq mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac.

Deux issues vers l’extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule.

Les portes servant d’issues vers l’extérieur sont munies de ferme porte ou de dispositifs de Fermeture automatique et
s’ouvrent par une manoeuvre simple dans le sens de la sortie.
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Les percements ou ouvertures effectués dans les murs oit parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou
de galeries techniques sont rebouchées afin «assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs OiL
parois séparatifs.

Les parois séparatives doivent dépasser d’au moins I mètre la couverture au droit du franchissement et latéralement
aux murs extérieurs sur une largeur de I m ou 0,50 m en saillie de la ihçade dans la continuité de la paroi. Si tel n’est
pas le cas. a minima, la toiture doit être recouverte d’une bande de protection en matériaux A2 si dO ou comporte en
surfhce une feuille métallique A2 si do.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-fèu de
la paroi traversée.

Article 7.4,1.3. Dispositions de stockage et cantonnement
La toiture comporte au moins sur 2% de sa surface des éléments pennettanL en cas d’incendie, l’évacuation des
fumées (par exemple matériaux ftisiblcs sous l’effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments
des exutoires de fumée et de chaleur ti commande automatique et annuelle dont la surface est calculée en fonction.
d’une part de la nature des produits, matières ou substances entreposés, d’autre part des dimensions de l’entrepôt: elle
n’est jamais inférieure à 0,5% de la surface totale de la toiture.

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible depuis les issues de
secours.

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille).
ARTICLE 7.4.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. La
mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications
techniques d’origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Une érification de l’ensemble de l’installation électrique est eflèctuée au minimum une fois par an par un organisme
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L’exploitant conservera
une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé. permettant de couper
l’alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électriques, lorsqu’ils sont accolés ou â
l’intérieur de l’entrepôt. sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des
portes résistantes au feu. Ces parois sont REI 120 et ces portes E12 120 C.

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Si l’éclairage met en oeuvre des lampes à
vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous
les éléments soient confinés dans l’appareil.

Les appareils d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours
d’exploitation ou sont protégés contre les chocs, Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour
éviter leur échauffement.

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation ou de propagation de
fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des
produits présents dans la partie de l’installation en cause.
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ARTICLE 7.4.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Article 7.4.3.1. Généralités

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse dii risque Coudre.
l’étude technique. la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces
documents sont mis àjour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur.

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans les installations.

Article 7.4.3.2. Analyse du risque foudre

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L.21 l-1 et L.5 11-1 du code
de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une
protection doit are assurée.

L’analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NE EN 62305-2, version de
novembre 2006, ou à un guide technique reconnu parle ministre chargé des installations classées.

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article
R.512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF.

Article 7.4.3.3. Etude technique

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent,
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi
que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, après la
réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes françaises ou à
toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.

Article 7.4.3.4. Dispositifs de protection et mesures de prévention

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un
organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, avant le début de l’exploitation. Les dispositifs de protection et
les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique.

L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de
linstallateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations t’ait lobjet d’une vérification complète tous les
deux ans par un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées
conformément à la nonne NF EN 62305-3, version de décembre 2006.

Article 7.4.3.5. Agression de la foudre

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle
des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent.

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état. celle-ci est réalisée dans un délai
maximum d’un mois.
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Article 7.4.3.6. Vérification des dispositifs de protection
Les agressions de la Ihudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre conforme ati guide
UTE C 17-106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés
est réalisée dans un délai maximum d’un mois. par un organisme compétent.

L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par tin organisme compétent. distinct de
l’installateur. au pius tard 6 mois après leur installation. Une érification annuelle visuelle et une vérification
complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la
norme NF EN 62305-3.

L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées, l’analyse du risque foudre. l’étude
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérification de ses
installations. Ces documents sont mis à jour conlbrmément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur. Si
l’une des vérifications menées par l’e\ploitant Ihit apparaître la nécessité d’une reluise en état, celle—ci est réalisée
dans un délai maximum d’un mois.

CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.5.1. CONSIGNES D’EXPLOIEkTION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases de démarrage et
d’arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et
contrôlées.

Ces consignes indiquent notamment
— l’interdiction de fumer
- l’interdiction de tout brûlage à L’air libre:
— l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque
— l’obi igation du « permis d’intervention » ou « permis de tèu »
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation,

climatisation, chaufflige, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts
notamment)

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intenention de l’établissement,

des services d’incendie et de secours.

ARTICLE 7.5.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans
l’installation.

ARTICLE 7.5.3. ETAT DES EMBALLAGES

Les prodtnts sont conditionnés et conservés dans leurs emballages d’origine.

Le bon état des emballages des produits dangereux doit être contrôlé à chaque étape : réception, manutention,
stockage. préparation de commande et conditionnement, expédition.

Dès qu’un emballage défectueux est identifié, il est isolé conformétiient aux dispositions dii titre 5 et un responsable
de l’actiité en est infonué.

ARTICLE 7.5.4. TRANSPORT ET DECHARGEMENT

Les camions chargés de matières dangereuses, telles que définies dans le règlement ADR, ne doivent pas pouvoir se
rendre directement à leur quai sans une autorisation. Les opérations de déchargements des marchandises dangereuses
sont réalisées conformément aux prescriptions de l’ADR en igueur.
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La zone de chargement / déchargement dispose de moyens d’extinction mobiles, en nombre suffisant, adaptés aux
risques.

Lors du stationnement à quai des camions de produits dangereux, le chauflèur se tient en permanence à proximité de
façon à circonscrire rapidement tout départ de feu au moyen des matériels d’extinction présents. ou en cas de besoin.
éloigner les camions voisins, indépendamment du personnel affecté au chargement ou déchargement (caristes ...) qui
peut également intervenir.

Le stationnement des camions s’eflèctue moteur à l’arrêt.

Les opérations dc chargement et de déchargement sont exclusivement conliées à du personnel averti des risques en
cause et ftwmé aux mesures de prévention à mettre en oeuvre et aux méthodes d’intervention à utiliser en cas de
sinistre.

Les IbLirches des chariots sont dimensionnées pour ne pas dépasser des palettes d’aérosols.

ARTICLE 7.5.5. PREPARTION DES COMMANDES ET STOCKAGE EN ATTENTE WEXPEDITION

Les équipements éventuellement utilisés pour la préparation des commandes (machines de mise en oeuvre de films
thermo-rétractables, ...) sont placés

- soit en dehors des cellules de produits dangereux. à une distance minimale de 5 mètres des stockages
de matières combustibles et des parois du bMiinent dans ce cas, un marquage au sol délïmite le rayon
de 5 mètres autour de la machine

- soit séparés des produits par un compartimentage REI 60 (coupe-feu de degré I heure) d’une hauteur
égale à la hauteur du stockage majorée de 1 mètre, la hauteur du compartimentage étant au minimum
de 3 mètres.

La présence de matières combustibles à proximité des machines de mise en oeuvre de films thermo-rétractables est
limitée aux nécessités du chargement à préparer.

Les équipements électriques sont équipés d’un arrêt d’urgence. et sont mis hors tension en dehors des périodes
d’activité. LTn extincteur adapté aux risques à combattre est placé à proximité de chaque équipement.

Les commandes conditionnées en attente d’expédition sont:

- soit entreposées sur des aires spécifiques identifiées à une distance minimale de 5 mètres des stockages.
Cet entreposage doit être compatible a’-ec les dispositifs de sécurité (détection incendie, extinction
automatique. ...) et être limité à 3 mètres de hauteur. L’exploitant s’assure d’un enlèvement régulier de
ces produits. En tout état de cause, les quais sont vidés bus les soirs:

- soit remisées dans les cellules de stockage, dans le respect des dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.6. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en oeuvre oti entreposées des substances et
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d’intervention font l’objet de vérifications
périodiques. Il convient, en particulier, de s’assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7.53. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis
d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.5.8. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’incident ou
accident et, sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.
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Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Celte Ihrmation comporte
notamment

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés.
- les explications nécessaires pour La bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent

arrété, ainsi qu’un entrainernent régulier au maniement des moyens d’intervention.
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d’altérer les capacités de

réaction face au danger.

ARTICLE 7.5.9. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximïté des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment leur nature.
les risques présentés, les conditions de leur intégration ait sein des installations ou unités en exploitation et les
dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple)
ne peuvent étre effectués qti’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de
feu » et en respectent une consigne particulière

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et
visés par l’exploitant ou tine personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les tra aux sont effectut4s par une
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière
doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.
Article 7,5.9,1. Contenu du permis de travail, de feu

Le permis rappelle notamment
- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité.
- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, les risques d’incendie et

d’explosion, la mise en sécurité des installations,
- les mosens de protection à mettre en oeti’ re notainnient les protections individuelles, les moyens de

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel elTectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d’une visite sur les lieux
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l’issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son représentant et
Le représentant de l’éentuelle entreprise extérieure pour érit5er leur bonne exécution, et l’évacuation du matériel de
chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfuies. relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l’établissement
peuvent faire l’objet d’une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous—traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout travaux ou
intervention qu’après avoir obtenu une habilitation de l’établissement.

L’habilitation d’une entreprise comprend des critères d’acceptation, des critères de révocation, et des contrôles
réalisés par Pétablissernent.

En outre, dans le cas d’intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l’exploitant s’assure
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n’affectent pas la

sécurité des installations,
- à l’issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement

restaurée.
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CHAPITRE 7.6 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES

ARTICLE 7.6.1. LIS”[E DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES

L’exploitant rédige, en tenant compte de l’étude de dangers, la liste des mesures de maitrise des risques. Il identifie à
ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les fbniiations afin de maîtriser une
dérive clans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal, lbnctionnement transitoire.
situation accidentelle ...) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l’hoinnie et l’environnement.

Cette liste est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l’étude de dangers, en
état de fonctionnement selon des procédures écrites.

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.

En cas «indisponibilité d’un dispositif ou élément d’une mesure dc maitrise des risques. l’installation est arrêtée et
mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures coiupensaloires dont il justifie l’efficacité et
la disponibilité.

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.

ARTICLE 7.6.2. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES
RISQUES

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l’exploitant
dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l’alinéa suivant.

Ces anomalies et défaillances doivent
- être signalées et enregistrées,
- être hiérarchisées et analysées
- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes
étapes sont consignées.

Chaque année, l’exploitant réalise une anakse globale de la mise en oeu’.rc de ce processus sur la période écoulée.

ARTICLE 7.6.3. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS

Conformément aux engagements dans l’étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositir l’exploitant
met en place ttn réseau de détecteurs en nombre suffisant avec tin report d’alarme en salle de contrôle.

L’exploitant tient à jour. dans le cadre de son référentiel d’exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur
fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés
— des dispositifs d’alarmes sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de

l’installation,
— une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant.

La surveillance d’une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection.

Tout incident ayant entraîné le dépassement de I’ tin des seuils donne I ieti à tin compte rendu écrit tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées,

La remise en service d’une installation arrêtée à la suite d’une détection, ne peut être décidée que par une personne
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l’nlanne.
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- Détecteurs incendie
La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de lalarme à l’exploitant est
obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés.

L’exploitant, dans l’exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs.
ARTICLE 7.6.4. ALIM ENT.VHON ELECTRIQUE

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en
position de sécurité en cas de défaillance de l’alimentation électrique principale.

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu’un
sinistre n’entraine pas la destruction simultanée de l’ensemble des réseaux d’alimentation.

ARTICLE 7.63. UTILITES DESTINEES A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
L’exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de
fbnctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité
ou à l’arrêt d’urgence des installations.

CHAPITRE 7.7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.7.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt «exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.7.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Les ifits, réservoirs et autres emballages. les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de
danger défini dans la réglementation relative à L’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
ARTICLE 7.7.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes

- 100% de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants. 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, $00 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste â l’action physique et chimique des
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui est
maintenu tèrmé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d’assainissement ou le milieu naturel. La
conception de la cnpacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. Ces capacités de
rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d’être
mouillées en cas de fuite.
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant
leur revalorisation ou letir élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des
eaux météoriques.

ARTICLE 7.7.4. RESERVOIRS

L’étanchéité du (ou des) résen’oir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les
matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au
moins à la poussée d’Arehimède.

Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions
mécaniques. physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles
entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.

ARTICLE 7.7.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le
stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits. toxiques. corrosifs ou dangereux pour
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des résenoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.7.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées
selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnenient en sécurité des véhicules de
transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est efftctué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fùts...), En particulier, les transferts de produits dangereux à
l’aide de réseroirs mobiles seffectuent suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes
particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants. solides ou liqtndes (ou liquéfiés) sont effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

ARTICLE 7.7.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARÀTIONS DANGEREUSES

Lélimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas «accident suit prioritairement la filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des
conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.8 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOURS

ARTICLE 7.8.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L’établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformément à l’étude de dangers.

L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur
emplacement résulte de la prise en compte des scenarii développés dans l’étude des dangers et des différentes
conditions météorologiques.
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ARTICLE 7.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et lhcilement accessibles. L’exploitant doit pouvoir justifier,
auprès de l’inspection des installations classées, de l’exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de
maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.
ARTICLE 7.8.3. RESSOURCES EN EAU

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens et préconisations définis ci-après
- doter les robinets d’incendie armés dédiés à la cellule alcools, aérosols et solides inflammables d’émulseur

compatible avec les produits entreposés

- s’assurer que la station de pompage est secourue en cas de coupure de courant et qu’elle possède une autonomie de
deux heures minimum

- s’assurer que la réserve incendie existante est équipée de 5 groupes de 2 lignes
- informer le service prévision du groupement opérations du service départemental d’incendie et de secours dès la

mise en place effective des moyens de secours extérieurs

- s’assurer que les moyens de rétention des eaux d’extinction prévus au dossier permettent le confinement d’une
capacité totale minimale de 1 200 rn à laquelle s’ajoutent 20 à du stockage de produits liqtiides ainsi que 10l1m2
de surfaces de drainage des eaux pluviales en application du guide D9A. Les capacités de rétention des eaux
d’extinction seront isolées de la réserve incendie

Dans le cadre de l’élaboration du plan d’intervention, il sera transmis au service prévision du groupement opérations
du service départemental d’incendie et de secours

- deux jeux de plans (supports papier et informatique au format Autocard Dxf ou Dwg) comprenant un plan de
masse, les plans des niveaux intérieurs, les plans de toiture coupes et façades

- les documents techniques relatifs à l’ensemble des dispositifs de sécurité.
Ces plans et documents transmis devront comporter les éléments définis de concert avec le service prévision.
Lexploitant doit justifier au préfet la disponibilitt eflèctie des débits d’eau.

ARTICLE 7S.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel.

Ces consïgnes indiquent notamment
- la limitation de l’effectif des locaux ayant une seule sortie de I unité de passage à 19 personnes
- l’interdiction de fumer:
— l’interdiction de tout brûlage à l’air libre
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage
- l’obligation du “ permis d’intervention” ou du “permis de feu”
- les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation,

climatisation, chauffage. fermettire des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts
notamment)

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses

— les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte
— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,

des services d’incendie et de secours l’obligation d’infonner l’inspection des installations classées en
cas d’accident.
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ARTICLE 7.8.5. CONSIGNES GENERALES DINTERVENTION

Dans le cadre de l’élaboration du plan d’intervention, un plan répertoriant les accès, les moyens de défense contre
l’incendie, les organes de coupure, les compartimenlages, les dégagements, les moyens de secours et le désenfumage
doit être communiqué au SDIS et à l’inspection des installations classées, en version papier et informatique.

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d’intervention. d’évacuation dii personnel et
d’appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à
l’application de ces consignes.

L’établissement dispose d’une équipe d’intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le
site et au maniement des moyens d’intervention.

Les agents non affectés exclusivement aux taches d’intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout
moment en cas d’appel.

Par ailleurs, des exercices incendie sont effèctués à fréquence régulière en liaison avec les services départementaux
d’incendie et de secours.

Article 7.8.5,1. Système d’alerte interne

Le système d’alerte interne et ses différents scenarii sont définis dans un dossier d’alerte.

Un réseau d’alerte interne à l’établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes
fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une
influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l’alerte.

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai
les personnes présentes dans l’établissement sur la nature et l’extension des dangers encourus. Les postes fixes
permettant de donner l’alerte sont répartis sur l’ensemble du site de telle manière qu’en aucun cas la distance à
parcourir pour atteindre un poste à partir d’une installation ne dépasse cent mètres.

ARTICLE 7.8.6. BASSIN DE CONFINEMENT

Le bassin de rétention des eaux dédiées â l’extinction d’un incendie offre un volume de 3 000 m3.
Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

Le local de stockage des liquides et solides inflammables et des aérosols est équipé d’une réserve déportée,
susceptible de retenir 50% de la capacité des produits dangereux stockés. Les produits sont récupérés dans une cuve
tampon de 18 m3 puis dirigés en débordement vers le fossé étanchéifié de 450 m3, puis vers l’un des deux bassins
d’orage étanchéifié de 1800 m3. soit 3 600 m3. Des vannes assurent l’isolement entre le fossé et les bassins d’orage.
Ces capacités seront munies de vannes de fermeture clairement identi liées en cas d’incendie

Une procédure formalisée est affichée au poste de garde afin de pourvoir à la fermeture de ces vannes en toutes
circonstances.

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé
par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage des dépôts couverts. Les dispositifs internes sont
interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut.

En cas de dispositif’ de confinement externe au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de
recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et
d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. Ces
systèmes de relevage sont munis d’un dispositif d’arrêt automatique et manuel. Tout moyen est mis en place pour
éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.
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Les effluents, ainsi confinés, doivent respecter avant rejet les normes rappelées au chapitre 4.3 du présent affété. A
défaut, ils doivent être traités conthrmément au titre 5 du présent arrêté.

CHAPITRE 7.9 PREVENTION DES ACCIDENTS LIES AU VIEILLISSEMENT

ARTICLE 7.9.1. DEMARCHE GENERALE ET OBJECTIFS

Les installations font l’objet d’un suivi spécifique afin de prévenir les risques «accidents liés à la éttisLé et au
vieillissement de celles-ci et de s’assurer de leur niveau de sécurité.

Une démarche globale est définie par larrêté du 4octobre2010 relatifà la prévention des risques accidentels au sein
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. potir les mesures de maîtrise
des risques instrumentées.

ARTICLE 7.9.2. REALISATION D’UN ETAT INITIAL

L’exploitant réalise un état initial de l’installation à partir du dossier d’origine ou reconstitué de celle-ci, de ses
caractéristiques de construction et de l’historique des interventions réalisées dessus (contrôle initial, inspections,
maintenances et réparations éventuelles), lorsque ces informations existent.

Pour les mesures de maitrise des risques faisant appel à de l’instrumentation de sécurité, l’état initial porte sur les
équipements techniques permettant la tenue de ces mesures.

Cet état initial est réalisé pour les équipements contribuant aux mesures de maîtrise des risques instrumentées mis en
service avant le I erjanvier 2011.

ARTICLE 7.9.3. ELABORATION ET MISE EN OEUVRE D’UN PROGRAMME D’INSPECTION

A l’ïssue de la réalisation de l’état initial défini à l’article 7.8.2, l’exploitant élabore et met en oeuvre un programme
d’inspection de l’installation.

ARTICLE 7.9,4. CONFORMITE AUX GUIDES PROFESSIONNELS

L’état initial, les programmes d’inspection ou de surveillance ainsi que les plans d’inspection ou de surveillance
peuvent être établis selon les recommandations du « Guide professionnel pour la définition du périmètre de l’arrêté
ministériel du 4 octobre 2010 » élaboré par l’Union des Industries Chimiques et FUnion Française des Industries
Pétrolières, et reconnu par le ministre chargé de l’environnement.

Lorsque l’état initial, le programme d’inspection et le plan d’inspection n’ont pas été établis selon les
recommandations du guide professionnel mentionné ci-dessus, l’exploitant procède aux mesures palliatives
suivantes

— mesures de maîtrise des risques instrumentées définition d’une stratégie de surveillance propre
soumise à tierce expertise.

ARTICLE 7.9.5. DOSSIER DE SUIVI DES EQUIPEMENTS

Pour chaque équipement ou ouvrage défini ci-dessus et pour lequel un plan d’inspection et de surveillance est mis en
place, l’exploitnnt élabore un dossier contenant

- l’état initial de l’équipement

- la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l’état de l’équipement (modalités,
fréquence. méthodes, etc.) et pour la détermination des suites à donner â ces contrôles (méthodologie
d’analyse des résultats, critères de déclenchement d’actions correctives de réparation ou de
remplacement. etc.). Ces éléments de la stratégie sont justifiés, en fonction des modes de dégradation
envisageables, le cas échéant par simple référence aux parties du guide professionnel reconnu par le
ministre chargé de l’environnement sur la base desquelles ils ont été établis

- les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles

- les interventions éventuellement menées.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et est aisément consultable lors d’un
contrôle de l’inspection des ïnstallations classées.
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ARTICLE 7.9.6. EXCLUSION DE CERTAINS EQUIPEMENTS

Sont exclus du champ d’application du présent chapitre

- les mesures de maîtrise des risques fusant appel à de l’instrumentation de sécurité dont la défaillance
n’est pas susceptible de remettre en cause de lhçon importante la sécurité lorsque cette estimation de
l’importance est réalisée scion une méthodologie issue du guide prolèssionnel mentionné à l’article
7.8.4.

TITRE 8 - CONDITIONS PARTLCULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS

ARTICLE 8.1.1. INIPLAN’rATION-.UIENAGEMENT

Le présent chapitre s’applique au local où se situe l’installation de cliargc dès lors qu’il peut survenir dans celui-ci
des points «accumulation d’hvdroszène.

ARTICLE 8.1.2. ACCESSIBILLTE

Le bâtiment où se situe l’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours. il est desseni, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.
En cas de local fermé, une des fhçades est équipée d’ouvrant permettant le passage des sativeteLirs équipés.

ARTICLE 8.1.3. VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent étre convenablement ventilés pour éviter tout
risque dtatmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que
possible des habitations voisines.

Le débit d’extraction est donné par la Formule ci-après, pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de
batteries

Q = 0,05 NI

Où Q = débit minimal de ventilation, en m7!h, N = nombre total d’éléments de batteries en charge simultanément. I =

courant d’électrolyse (en A)

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS APLLICABLES AUX STOCKAGES DE RECIPIENTS
MOBILES DE LIQUIDES INFLAMMABLES

ARTICLE 8.2.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES, AMENAGEM ENTS ET EQUIPEM ENTS

Article 8.2.1.1.

Un dispositifde détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps. de l’alarme à l’exploitant est mis
en place dans les cellules de liquides inflammables, les locaux techniques et les bureaux à proximité des stockages de
liquides inflammables. Ce dispositif actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment et le compartimentage
de la ou des cellules sinistrées dans le cas d’un système centralisé. En l’absence de système centralisé, le
compartimentage est actionné par un système indépendant de type détecteur autonome déclencheur,

Pour chaque cellule de liquides inflammables, le dispositif de détection est distinct du système d’extinction
automatique. sauf dans le cas d’un système d’extinction automatique spécifique à un stockage sur rack.
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Article 8.2.1.2.

A l’exception des paletiers couverts d’une peinture époxy, les équipements métalliques fixes sont reliés par un réseau
de liaisons équipotentielles qui est mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Dans la cellule de liquides inflammables (cellule aérosols et alcool), à proximité d’an moins une issue, est installé tin
interrupteur central, bien signalé. permettant de couper l’alimentation électrique générale ou de la cellule de liquides
inflammables.

Le chauffage artificiel de l’entrepôt ne peut étre réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur
thermique, air chaud pulsé ou un autre système présentant un degré de sécurité équivalent.
Article 8.2.1.3.

Aucune tuyauterie de gaz inflammable n’est présente dans les cellules de stockage.

La recharge de batteries est interdite hors des locaux dc recharge en cas de risques liés à des émanations de gaz. En
l’absence de tels risques, une zone de recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous réserve d’être
distante de 3 mètres de toute matière combustible et d’être protégée contre les risques de court-circuit.
Article 8.2.1.1.

A la cellule de liquides inflammables est associée un dispositif de rétention dont la capacité utile est au moins égale à
100% de la capacité des récipients mobiles associés, à laquelle est ajouté le volume d’eau d’extinction nécessaire à
la lutte contre l’incendie de la zone de collecte déterminé au vu de l’étude de dangers.

La zone de collecte est constituée d’un dispositif passiL Le liquide recueilli au niveau de la zone de collecte est
dirigé par gravité vers une rétention extérieure à tout bâtiment. En cas «impossibilité technique de disposer d’un
dispositif passifjustiflée par l’utilisation d’émulseur pour l’extinction de la zone de collecte, cette zone de collecte et
la rétention associée peuvent étre constituées d’un dispositif commandable manuellement et automatiquement sur
déclenchement du système de détection d’incendie. Dans cc cas, le choix et l’efficacité du dispositif sont déterminés
dans l’étude de dangers.

Le dispositif fait l’objet d’un examen visuel approfondi semestriellement et d’une maintenance appropriée.
Article 8.2.1.5.
Lorsqu’elle est nécessaire, la capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de nième pour son dispositil’d’obturation, qui est maintenu fermé,
s’il existe (cas d’un dispositif passifl.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont pas
associés à la même rétention. Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de confinement des eaux d’extinction
d’un éventuel incendie.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les
éventuelles eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut.

En cas de dispositif de confinement extérieur au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers ce confinement. En cas de recours à
des systèmes de relevage autonomes, ces systèmes sont munis d’un dispositif d’arrêt automatique et manuel.
Article 8.2,1.6.

Les dispositions de cet article sont spécifiques aux rétentions extérietires à tout bàtiment.

La disposition et la pente du sol autour des récipients mobiles sont telles que, en cas de fluite, les liquides
inflammables soient dirigés uniquement vers la capacité de rétention. Le trajet aérien suivi par les écoulements
accidentels entre les récipients mobiles et la capacité de rétention ne traverse pas de zone comportant des feux nus et
ne coupe pas les soies d’accès aux cellules de stockage.
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Si l’écoulement est canalisé, les caniveaux et tuyauteries disposent d’un équipement empêchant la propagation d’un
éventuel incendie entre la cellule de stockage et la rétention déportée (par exemple, un siphon antifeu).

L.a rétention déportée est dimensionnée de manière qu’il ne puisse y avoir surverse de liquide inflammable lors de
son arrivée éventuelle dans la rétention.

Article 8.2.1.7.

Les rétentions construites après le lrjanvier 2013 répondent aux dispositions suivantes

— elles sont pourvues d’un dispositif d’étanchéité constitué par tin revêtement en béton ou tout autre
revêtement présentant des caractéristiques d’étanchéité au moins équialentes

- elles sont conçues et entretenues pour résister à la pression statique du liquide inflammable
éventuellement répandu et à l’action physico—chimique des produits pouvant être recueillis.

L’exploitant s’assure dans le temps de la pérennité de ce dispositiE LéIaiichéité ne doit notamment pas être
compromise par les produits pouvant être recueillis, par un éventuel incendie ou par les éventuelles agressions
physiques liées à l’exploitation courante.

Les rétentions l’ont l’objet d’une maintenance appropriée. L’exploitant définit par procédure d’exploitation les
modalités de réalisation d’un examen visuel simple régulier et «tin examen visuel annuel approfondi.

ARTICLE 8,2.2, EXPLOITATION ET ENTRETIEN

Article 8.2.2,1,

L’exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l’éactiation des liquides pouvant
s’accumuler dans les rétentions. Ces dispositifs

- sont étanches en position fermée aux liquides susceptibles d’être retentis
- sont fermés (ou à l’arrêt s’il s’agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange
- peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention

La position ouvene ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention,

Article 8.2.2.2.

Les tuyauteries, robinetteries et accessoires sont conformes aux normes et codes en vigueur lors de leur fabrication,
sous réserve des prescriptions du présent arrêté. Pour les organes de sectionnement à fermeture manuelle, le sens de
fermeture est signalé de manière visible.

Les différentes tuauteries accessibles sont repérées conformément à des règles définies par l’exploitant, sans
préjudice des exigences fixées par le code du travail.

Article 8.2.2,3.

L’exploitant tient à jour un inventaire des stocks par cellule de liqtudes inflammables, indiquant la nature et la
quantité des liquides inflammables détenus et auquel est annexé un plan général des stockages.

L’exploitant dispose sur le site et avant réception des matières des fiches de données de sécurité pour les matières
dangereuses stockées ou tout autre document équivalent. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en
permanence à la disposition de l’inspection des installations classées et des services publics d’incendie et de secours.

Les récipients mobiles portent en caractères lisibles le nom des produits et. s’il y a lieu, les symboles de danger
conformément à la législation relative à l’étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux.

Article 8.2.2.4.

En cas de fuite d’un récipient mobile ou sur un groupe de récipients mobiles. les dispositions suivantes sont mises en
oeuvre

- analyse de la situation et évaluation des risques potentiels;
- isolement du récipient ou de la palette dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue
- mise en oeuvre de moyens en vue de prévenir les risques identifiés dans l’étude de dangers
- application des consignes prévues pour récupérer, neutraliser, traiter ou éliminer le liquide perdu.
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Article 8.2.2.5.

L’exploitant enregistre et analy se les événements liés à une pelle de confinement «tin récipient ou une défaillance
d’un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté.

Ce registre et l’analyse associée sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées.
Article 8.2.2.6.

Une distance minimale de I mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le plafond,
ou de tout système de chauffage et d’éclairage. Cette distance est augmentée lorsque cela est nécessaire au bon
fonctionnement dii système d’extinction automatique d’incendie.

La hauteur de stockage des liquides iallammables en récipients mobiles est limitée à 5 mètres par rapport au sol
intérieur.

Les produits stockés en vrac sont séparés des autres produits par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés
ouverts,
Les produits stockés en masse (notamment en sac, récipient ou palette) fomient des îlots limités selon les dimensions
suivantes

- la surface au sol des îlots est au maximum égale à 500 mètres carrés
- la hauteur de stockage est au maximum égale à 5 mètres;
- la distance entre deux îlots est au minimum égale à 2 mètres.

La hauteur de stockage en rayonnage ou en paletier est au maximum égale à l’une des valeurs suivantes
- 8 mètres en l’absence de système d’extinction automatique
- 12.7 mètres en présence d’un système d’extinction aLltomatiqtle hors rack
- 20 mètres en présence d’un sstème d’extinction autoniatiqtie sur mck.

Une distance minimale de I mètre est respectée par rapport aux parois de la cellule. Cette distance est portée à 0,3
mètre pour les stockages en paletiers.

Article 8.2.2.7.

Les locaux dans lesquels sont présents des liquides inflammables sont convenablement ventilés pour éviter
l’accumulation dangereuse de vapeurs de liquides inflammables, en particulier dans les parties basses des
installations, comme les fosses et les caniveaux.

ARTICLE 8.2.3. DEFENSE CONTRE L’INCENDIE

Article 8.2.3.1.

L’exploitant élabore une stratégie de lutte contre l’incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se produire
dans ses installations sans prendre en compte un éventuel recours aux moyens des services publics d’incendie et de
secours. Les incendies visés précédemment sont ceux qui peuvent porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article
L.5l l-1 du code de l’environnement.

Dans le cadre de cette stratégie. l’exploitant s’assure de la disponibilité et de la mise en oeuvre efficace des moyens
nécessaires à l’extinction de scénarios de rélrence calculés au regard dii plus défavorable de chacun des potentiels
scénarios suivants pris individuellement

- feu de récipients mobiles stockés en rack
- feu de récipients mobiles stockés en masse
- feu de récipients mobiles stockés en vrac
- feu de nappe dans une cellule de liquides inflammables:
- feu d’engin de transport (principalement les camions).
- nécessitant les mo ens les plus importants de par
- la nature et la quantité des liquides inflammables stockés
- la surface, l’emplacement et l’encombrement cii équipements de l’installation.

La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux alinéas
précédents. dans un délai maximal après le début de l’incendie équivalent au degré de résistance au feu des murs
séparatifs.
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Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. Ce plan comprend
- les procédures organisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l’incendie. Cette partie peut

être incluse dans le plan d’opération interne prévu par l’article R.5 12-29 du code de l’environnement
lorsque l’exploitant est soumis à l’obligation d’établir un tel document

— les démonstrations de la disponibilité et de l’adéquation des moyens de lutte contre l’incendie vis-à-vis
de la stratégie définie, demandées ci-après. Cette partie peut être incluse dans l’étude de dangers du site
011 dans le plan d’opération interne lorsque l’exploitant est soumis à l’obligation d’établir un tel
document.

Articlc 8.2.3.2.

Afin d’atteindre les objectifs définis ci—dessus, l’exploitant dispose de moens de lutte contre l’incendie qui fui sont
propres. Les moyens fixes sont composés des moyens d’extinction et de re&oidisseiiient. quand ces derniers existent.
Les moyens humains comprennent le personnel de première intervention, quand ce personnel est prévu, et le
personnel de surveillance dans le cas d’une présence permanente sur site.

La disponibilité des moyens de lune contre l’incendie et leur adéquation vis-à-vis de la stratégie définie par
l’exploitant est démontrée dans les conditions définies ci-dessus. En particulier, en cas d’usage par l’exploitant de
moyens semi-fixes ou mobiles dans le cadre de cette stratégie. l’adéquation aux moyens humains associés est
démontrée, notamment en ce qui concerne:

- la cinétique de mise en oeuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes dangereux:
- l’exposition au flux thennique du personnel amené à intervenir qtn ne peut excéder 5 kW/m2 compte

tenu de la configuration de l’installation en lèu. Une valeur supérieure de flux thermique peut être
acceptée, sans toutefois dépasser la dose de 1 800 (kW/m2)4

‘ s, ni la valeur de 8 kW/m2, sous réserve
que l’exploitant démontre qu’il possède l’équipement et l’eniraînement nécessaires pour une telle
intervention;

- la portée des moyens d’extinction par rapport aux flux thermiques engendrés,

L’exploitant s’assure qu’en cas d’incendie
- en cas d’usage de moyens fixes d’extinction pouant être endommagés par l’incendie (y compris leur

structure de maintien), leur mise en oeuvre intervient dans un délai maximum de cinq minutes après
détection de l’incendie

- une personne apte, fonnée et autorisée à la mise en oeuvre des premiers moyens d’extinction est sur
place dans un délai maximum de trente minutes à compter du début de llncendie.

Dans le cas d’une présence permanente sur site, le délai mentionné dans l’alinéa précédent est réduit à quinze
minutes. Ce délai peut être porté à soixante minutes pour les stockages dune capacité réelle inlrieure à 1 500
mètres cubes, sous réserve

- que des moyens fixes assurent une protection efficace des structures et des murs séparatifs en vue
d’éiter la ruine du bâtiment ou la propagation du sinistre: ou

- que la durée de Lincendie soit inférieure à la durée de tenue au feu des murs séparatifs.

Le personnel de l’exploitant chargé de la mise en oeuvre des moyens de lutte contre l’incendie est apte à manoeuvrer
ces équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées.

Article 8.2,3.3.

L’exploitant dispose des ressources et réserves en eau et, le cas échéant. en émulseur nécessaires à la lutte contre les
incendies définis ci-dessus et à la prévention d’tine éventuelle reprise de ces incendies. L’exploitant peut avoir
recours à des protocoles ou conventions de droit privé et, dans ce cas, il veille à la compatibilité et à la continuité de
l’alimentation en eau ou en émulseur en cas de sinistre.

L’exploitant définit et justifie, en fonction de la stratégie de lutte contre l’incendie retentie, le positionnement des
éventuelles réserves d’émulseur. dans les conditions définies à ci-dessus.

Dans les installations nouvelles, les pomperies, réserves d’émulseur et points de raccordement de moyens de
pompage mobiles aux ressources en eau sont implantés hors des zones d’efl’et thermique d’intensité supérieure à 5
kW/m2 identifiées dans l’étude de dangers.
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Cette prescription n’est pas applicable pour chacun des cas suivants
- lorsqu tin équipement petit étre sollicité à distance par du personnel de l’exploitant formé à sa

manoetiv re
— lorsque, pour un scénario d’incendie considéré, l’équipement est doublé et léquipernent redondant est

situé hors des zones d’effets thermiques susmentionnées
— lorsque la présence de l’équipement dans la cellule de liquides inflammables à l’origine de l’incendie

est justifiée du fait de sa conception et de sa fonction vis-à-vis de la lutte contre cet incendie.

Le débit d’eau incendie, de solution moussante et les moyens en émulseur et en eau sont déterminés et justifiés par
l’exploitant en fonction des scénarios définis ci-dessus et tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées en annexe du plan de défense incendie prévu ci-dessus. Ils tiennent compte de la production de solution
moussante dans les conditions délinies ci-après,

Si la stratégie de lutte contre l’incendie prévoit la mise en oeuvre de pltisietirs moyens d’extinction (par exemple
mobiles et fixes). le taux d’application retenu pour leur dimensionnement est calculé au prorata de la contribution de
chacun des moyens calculée par rapport au taux nécessaire correspondant.

Si la stratégie de lutte contre Fincendie préoit lLitilisation de plusieurs classes démulseLirs, le taux d’application
retenu pour le dimensionnement des moyens est celui de la classe la plus pénalisante.

Les réseaux, les éventuelles résenes en eau ou en émulseur (à l’exception des réserves des systèmes d’extinction
automatiques d’incendie) et les équipements hydrauliques disposent de raccords permetiant la connexion des moyens
de secours publics.

Des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour pallier un éventuel
dysfonctionnement de la pomperie. Pour les nouvelles installations, si l’exploitant dispose de ses propres groupes de
pompage. il dispose de moyens de pompage de secours Lui permettant de pallier le dysfonctionnement de n’importe
lequel de ses groupes pris individuellement.

L’ensemble des moyens requis est régulièrement contrôlé et entretenu pour en garantir le fonctionnement en toutes
circonstances. Les dates et résultats des tests de défnse incendie réalisés sont consitznés dans un registre.
éventuellement informatisé, qui est tenu à la disposition de l’inspection des insiallations classées.
Article 8.2.3.4.

L’exploitant dispose de moyens de première intervention permettant de t’aire l’ace à un début d’incendie de liqtndes
inflammables et réunit les moyens hydrauliques nécessaires afin de protéger les autres installations ou parties du
bâtiment susceptibles de propauer le sinistre ou d’en augmenter les effets ainsi que les installations participant à La
lutte contre l’incendie.

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en
vigueur, notamment

- plusieurs appareils «incendie (bouches ou poteaux d’incendie) d’un diamètre nominal de 100 ou 150
millimètres (DN 100 ou DN 150). Ces appareils sont alimentés par un réseau public ou privé. L’accès
extérieur de chaque cellule de liquides inflammables est à moins de 100 mètres d’un appareil
d’incendie. Les appareils «incendie sont distants entre eux de l50 mètres maximum (les distances
sont mesurées par rapport aux voies praticables parles engins de secours).
Les réseaux garantissent l’alimentation des appareils sous une pression d namique minimale de I bar.
sans dépasser 8 bars. Les réseaux sont en mesure de fournir le débit déterminé par le plan de défense
incendie défini au regard des exigences ci-dessus avec un débit minimum de 120 mètres cubes par
heure durant deux heures. Si un complément est nécessaire, il peut être apporté par une ou plusieurs
réserves d’eau propres au site, accessibles en permanence atix services publics «incendie et de
secours et distinctes des réserves d’eau nécessaires au fonctionnement des systèmes d’extinction
automatiques d’incendie. Ces réserves ont une capacité minimale réellement utilisable de 120 mètres
cubes. Elles sont dotées de plates-formes d’aspiration par tranche de 120 mètres cubes de capacité.
Le débit et la quantité d’eau d’extinction et de refroidissement nécessaires sont défiais dans l’étude de
dangers
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— d’extincteurs répartis à l’intérieur des bâtiments, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées

- de robinets d’incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un lbyer
puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en
période de gel et accessibles à tout moment

- «tin moyen permettant de prévenir les services publics d’incendie et de secours

- d’un plan des locaux facilitant l’intervention des services publics d’incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque cellule dc stockage et chaque local

- d’un étnt des stocks de liquides inflammables et des éventuels autres produits dangereux présents dans
le bâtiment

— d’une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à
100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en oeuvre. La réserve de produit absorbant est stockée
dans des endroits visibles et facilement accessibles et munie d’un couvercle ou de tout autre dispositif
permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries. Dans le cas de liquides miscibles à l’eau.
l’absorbant peut être remplacé par un point d’eau, sous réserve que l’exploitant justifie auprès de
l’inspection des installations classées de l’absence de pollution des eaux ou le traitement de ces
épandages après dilution,

Article 8.2.3.5.

Un système d’extinction automatique d’incendie répondant aux exigences fixées dans le chapitre 7 de la nonne
NF EN 13565-2 (version de juillet 2009), ou présentant une efficacité équivalente, est mis en place dans chaque
cellule de liquides inflammables pour éteindre tout type d’incendie susceptible de s’y produire.

Le choix du système d’extinction automatique d’incendie à implanter est réalisé selon une méthodologie définie par
l’exploitant et explicitée dans l’étude de dangers. L’étude de dangers précise le référentiel professionnel retenu pour
le choix et le dimensionnement du système d’extinction mis en place.

Avant la mise en service de l’installation, le bénéficiaire de l’autorisation transmet au préfet une attestation de
conformité du système d’extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel retenu, le cas échéant
avec l’appui d’un bureau de contrôle ou d’une société de vérification compétent. Cette attestation est accompagnée
d’une description du système et des principaux éléments techniques concernant les réserves en eau, le cas échéant les
réserves en émulseur, l’alimentation des pompes et l’estimation des débits d’alimentation en eau et. le cas échéant,
en émulseur.

Article 8.2.3.6.

L’exploitant détermine dans son étude de dangers ou dans son plan de défense incendie
- la chronologie de mise en oeuvre des opérations d’extinction
- la durée de chacune des étapes des opérations d’extinction
- la provenance et le délai de mise en oeuvre des moyens nécessaires à l’extinction
- la disponibilité des moyens en cati et en émulseur nécessaires pour l’accomplissement des opérations

d’extinction.

Article 8.2.3.7.

L’exploitant organise un exercice de lutte contre l’incendie au moins tous les trois ans.

Les exercices font l’objet de comptes rendus conservés au moins six ans et susceptibles d’être nus à disposition des
services publics d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

Des consignes, procédures ou documents précisent
- les dispositions générales concernant l’entretien et la vérification des moyens d’incendie et de secours
- l’organisation du site en cas de sinistre
— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie
— les modes de transmission et d’alerte
- les moyens d’appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à effectuer ces appels
- les personnes à prévenir en cas de sinistre ainsi que les numéros d’appel.
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ChAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX PRODUITS DANGEREUX POUR
L’ENVIRONNEMENT AQUATIQUE

ARTICLE 8.3.1,

Les installations de stockage de produits dangereux pour l’environnement aquatique sont aménagées et exploitées
conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 décembre 1998 modifié relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous «
lune ou plusieurs des rubriques n° 4510, 4741 ou 4745 ». (selon les dispositions fixées à l’article 2 de cet arrêté). Ces
prescriptions sont complétées par les articles suivants.

ARTICLE 8.3.2. VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque
d’atmosphère explosible et/ou toxique.

ARTICLE 8.3.3. SURVEILLANCE DE L’ EXPLOITATION

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par l’exploitant
et avant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou
stockés dans l’installation.

ARTICLE 8.3.4. CONNAISSANCE DES PRODUITS - ÉTIQUETAGE

L’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux
présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques sont contenus dans des emballages ou récipients conformes à la
réglementation en vigueur en France. Les emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les
symboles de danger confonnément, au règlement CLP n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié reLatif à la
classification, l’emballage et l’étiquetage des substances et mélanges.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides au sens du règlement CLP est limitée à 5 mètres par
rapport au sot inténeur. Le stockage au-dessus est autorisé sous réserve de la mise en place des moyens de
prévention et de protection adaptés aux matières dangereuses liquides.

ARTICLE 8.3.5. MOYENS DE SECOURS CONTRE L’INCENDIE

L’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en
vigueur, notamment

- d’une réserve d’eau implantée à 200 mètres au plus du risque, d’une capacité en rapport avec le risque
à défendre;

— d’extincteurs répartis à L’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les Lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d’extinction sont appropriés mix risques à combattre et compatibles avec les produits stockés et’ou avec
les produits de décomposition thermique de ces produits stockés

- d’une réserve de sable meuble et sec adaptés ati risque, sans être intirietire à 100 litres et des pelles
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours
- un neutralisant adapté au risque en cas d’épandage
— un système interne «alerte incendie.

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

ARTICLE 8.3.6. CONSIGNES D’EXPLOITATION

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien, etc.) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient
notamment

- les modes opératoires
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurïté et de traitement des pollutions et nuisances

générées
- les instructions de maintenance et de nettoyage.
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CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DECLAREES
LE 7 OCTOBRE 2016

ARTICLE 8.4.1. ACTIVITES NON CLASSEES RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2711

Les activités relatives aux installations de transit, regroupement ou tri de déchets d’équipements électriques et
électroniques seront réalisées

• hors de la zone des flux thermiques de 8 kW/m2
• dans les conditions suivantes le sol des aires et des locaux de stockage, des aires et locaux de transit,

regroupement. tri. désassemblage et remise en état des déchets d’équipements électriques et électroniques est
étanche. Ces sols sont également équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits
répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif
équivalent les sépare d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés
ou, en cas d’impossibilité, traités conformément à la réglementation en vigueur. Les zones de transit,
regroupement, tri des déchets d’équipements électriques et électroniques sont couvertes.

ARTICLE 8.4.2. ACTIVITES NON CLASSEES RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2713

Les activités relatives aux installations de transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux non
dangereux. d’alliage de métaux ou de déchets d’alliage de métaux non dangereux seront réalisées

• hors de la zone des flux thermiques de 8 kW/m2
• dans les conditions suivantes le sol des aires et des locaux de stockage, des aires et locaux de transit,

regroupement, tri de métaux ou de déchets de métaux non dangereux. d’alliage de métaux ou de déchets
d’alliage de métaux non dangereux est étanche. Ces sols sont également équipés de façon à pouvoir recueillir
les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé par rapport au
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de
préférence récupérés et recyclés ou, en cas d’impossibilité, traités conformément à la réglementation en
vigueur. Les zones de transit, regroupement, tri de métaux ou de déchets de métaux non dangereux, d’alliage
de métaux ou de déchets d’alliage de métaux non dangereux sont couvertes.

ARTICLE 8.4.3. ACTIVITES NON CLASSEES RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2715

Les activités relatives aux installations de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de verre seront
réalisées

• hors de la zone des flux thermiques de 8 kW/m2
• dans les conditions suivantes : le sol des aires et des locaux de stockage, des aires et locaux de transit,

regroupement, tri de déchets non dangereux de verre est étanche. Ces sols sont également équipés de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé
par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare d’autres aires ou locaux. Les produits
recueillis sont de préférence récupérés et recyclés ou, en cas d’impossibilité, traités conformément à la
réglementation en vigueur. Les zones de transit, regroupement, tri de déchets non dangereux de verre sont
couvertes.

ARTICLE 8.4.4. ACTIVITES NON CLASSEES RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2716

Les activités relatives aux installations de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes seront
réalisées

• hors de la zone des flux thermiques de 8 kW/m2
• dans les conditions suivantes : le sol des aires et des locaux de stockage, des aires et locaux de transit,

regroupement, tri de déchets non dangereux non inertes est étanche. Ces sols sont également équipés de
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. Pour cela un seuil
surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare d’autres aires ou locaux. Les
produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés ou. en cas d’impossibilité, traités conformément à
la réglementation en vigueur. Les zones de transit, regroupement, tri de déchets non dangereux non inertes
sont couvertes.

CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTIONS APPLICABLES A LA STATION-SERVICE

La station de distribution de carburant est aménagée et exploitée conformément aux dispositions techniques de
l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service
soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement (selon les dispositions fixées à l’article 2 de cet arrêté), ou tout texte si substituant.
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CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INSTALLATION DE REMPLISSAGE
OU DE DISTRIBUTION DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES

L’installation de remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés est aménagée et exploitée
conlbrrnément aux dispositions techniques de larrêté ministériel du 30 août 2010 modifié relatif’ aux prescriptions
générales applicables aux installations soumises â déclaration sous la rubrique n° 1414-3 Installations de
remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés : installations de remplissage de réservoirs alimentant
des moteurs ou autres appareils «utilisation comportant des organes de sécurité (jauges et soupapes), ou tout texte si
substituant.

CHAPITRE 8.7 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION
Les installations de combustion sont aménag&s et exploitées conformément aux dispositions techniques de l’arrêté
ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 Combustion (selon les dispositions
fixées à l’article 2 de cet arrêté), ou tout texte si substituant.

CHAPITRE 8.8 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE
GAZ INFLAMMABLES

Les installations de stockage de gaz inflammables sont aménagées et exploitées conformément aux dispositions
techniques de l’arrêté ministériel du 23 août 2005 modifié relatif’ aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la
nomenclature des installations classées (selon les dispositions fixées à l’article 2 de cet affété), ou tout texte si
substituant,

CHAPITRE 8.9 PRESCRIPTLONS APPLICABLES AUX RESERVOIRS ENTERRES DE
LIQULDES INFLAMMABLES OU COMBUSTIBLES ET A LEURS EQUIPEMENTS

ANNEXES
Les réservoirs enterrés de liquides inflammables ou combustibles et leurs équipements sont exploitées
conformément aux dispositions techniques de l’arrêté ministériel du 18 avril 200X modifié relatif’ aux réservoirs
enterrés de liquides inflammables ou combustibles et à leurs équipements annexes exploités au sein d’une installation
classée, ou tout texte si substituant.

CHAPITRE 8.10 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX DEPOTS DE PAPIER ET CARTON
Les stockages de papier et carton sont aménagés et exploités conf rmément aux dispositions techniques de l’arrêté
ministériel du 30 septembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et
canon relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique nD 1530 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement (selon les dispositions fixées à l’article 2 de cet arrêté), ou tout texte si
substituant.

CHAPITRE 8.11 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX STOCKAGES DE PRODUITS
RELEVANT DE LA RUBRIQUE 4330 DE LA NOMENCLATURE DES ISNTALLATIONS

CLASSEES
Les stockages de produits relevant de la rubrique 4330 de la nomenclature des installations classées sont aménagés et
exploités conformément atix dispositions techniques de l’arrêté ministériel l’arrêté ministériel du 22 décembre 2008
modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous l’une ou
plusieurs des rubriques nos 1136, 4330. 4331, 4722, 4734. 4742. 4743, 4_/44, 4716, 4717 ou 1748. ou pour le pétrole
brut sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 (selon les dispositions fixées à l’article 2 de cet arrêté),
ou tout texte si substituant.

CHAPITRE 8.42 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX STOCKAGES DE DECHETS
RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2714

Les installations de transit, regroupement ou tri des déchets sont aménagées et exploitées conformément aux
prescriptions de l’arrêté ministériel du 14 octobre 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2714 (selon
les dispositions fixées à l’article 2 de cet arrêté), ou tout texte si substituant,
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CHAPITRE 8.13 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE LAVAGE DE
FUTS, CONTENEURS ET CITERNES DE TRANSPORT L)E MATIERES ALIMENTAIRES,
DE SUBSTANCES OU MELANGES DANGEREUX MENTIONNES A L’ARTICLE R.5I1-IO

OU DE DECIIETS DANGEREUX

Les installations de lavage sont aménagées et exploitées conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 23
décembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous
la rubrique n° 2795(selon les dispositions fixées à l’article 2 de cet arrêté), ou tout texte si substituant.

CHAPITRE 8.14 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EMPLOYANT DES
GAZ A EFFET DE SERRE FLUORES DANS DES EQUIPEMENTS CLOS

Les équipements clos employant des gaz à effet de serre fluorés sont exploités conlbrmément aux prescriptions de
l’arrêté niinistériel du 4 août 2014 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique ne 4802 (selon les dispositions fixées à
l’article 2 de cet arrété% ou tout texte si substituant.

ChAPITRE 8.15 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS SOUMISES A
DECLARATION RELEVANT DES RUBRIQUES 1532, 2171 ET 481)1

Les installations relevant des rubriques 1532, 2171 et 4801 sont aménagées et exploitées conlhrmément à l’arrêté
ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la
protection de l’environnement soumises à déclaration, ou tout texte si substituant.
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TITRE 9 — SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTiFS DU PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et
met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme
d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte
des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglcmentaires, et de leurs
effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations
classées les modalités de mesures et de mise en oeuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de
transmission à l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres
et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de
fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO-SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX DOMESTIQUES ET INDUSTRIELLES

L’exploitant réalise l’autosurveillance de ses rejets d’eaux usées selon la fréquence minimale suivante

Paramètres Type de suivi Fréquence

Température
pH

MesT
D805
DCO ponctuel trimestrielle

Azote global
Phosphore total

Détergents anioniques
Détergents cationiques

ARTICLE 9.2.2. AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES

L’exploitant réalise l’autosurveillance de ses rejets d’eau pluviale selon la fréquence minimale suivante

Paramètres Type de suivi Fréquence

Température
pH

MEST ponctuel semestrielle
DCO

Hydrocarbures

ARTiCLE 9.2.3. AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure de la situation acoustique sera effecttiée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée. Ce contrôle périodique doit
permettre de vérifier la conformité aux dispositions des articles 6.2.2 et 6.2.3 du présent arrêté, indépendamment
d’autres contrôles que l’inspecteur des installations classées peut demander.
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2 du présent arrêté, notamment
celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou
d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets
sur l’environnement.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES
SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.5. du présent arrêté sont transmis
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

TITRE 10 - DISPOSITIONS CENERALES

CHAPITRE 10.1 SANCTIONS

DE NIVEAUX

au Préfet dans le

Faute par l’exploitant de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient
imposées par la suite, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées à son encontre, il sera
fait application des sanctions administratives prévues à l’article L.17 I-8 du code de l’environnement.

Pour l’information des tiers

CHAPITRE 10.2 PUBLICITE

- une copie du présent arrêté est déposée dans la mairie de SAINT-l-IILAIRE-LES-ANDRESIS où elle peut être
consultée,

- un extrait de cet arrêté est afliché pendant une durée minimum d’un mois par cette mairie,

- l’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pour une durée minimale d’un mois.

CHAPITRE 10.3 EXECUTION

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, le Maire de SAINT-l-IILAIRE-LES-ANDRESIS, l’inspection des
installations classées et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

FAIT A ORLEANS LE —8 ÀRS zal?

Le Préfet,

‘ervé JONATHAN
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Voies et délais de recours

Les recours suivants peuvent être présentés à rencontre du présent arrêté conformément aux dispositions du livre IV du
code des relations entre le public et l’administration et des livres IV et \‘ du code dejustice administralive.

Recours administratifs

Dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrétt,
• un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret — Service de la Coordination des Politiques Publiques et de

l’Appui Territorial - 181 rue de Bourgogne-45042 ORLEANS CEDEX 1,

• un recours hiérarchique, adressé à Mmc la Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des
relations internationales sur le climat - Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Détènse -

Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE CEDEX

Dans ces deux cas, le silence de ‘Administration ‘aut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

Recotirs contentieux

Le présent affété est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.

Il peut étre déféré au Tribunal Administratif d’Orléans. 28 rue de la Bretonnerie. 45057 ORLEANS CEDEX I
• par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour les intérêts visés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de
l’affichage de la décision en mairie et sa publication sur le site internet de la préfecture du loiret.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le délai
court à compter du premierjour d’affichage de la décision.



50

TABLE DES MATIERES

TITRE I - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENEIt4LES 3

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 3
.1rttek’ 1. I. I. Exploitant titulaire de 1 ‘autorisation 3
Article 1.1.2. Modifications et conzpléments apportes czttxp,escqptioi:s des actas antérietos 3
b’ticic’ I. 1.3. Installations non vtvecw par la nomenclature OIt sOLtflhiSCS ci tlecla,ation 3

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 3
A)tk1L’ 1.2.1. Liste des installations concernéas par une rubrique de la tio,,ienclcttttre des installations classeas
ri rth’iL 1.2.2. Statut Sci’eso 7
Article 1.2.3. Situation tic I établissement 7
Article 1.2,4. Consistance des installations cnttorivces 7

CI-IAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 7
CHAPITRE 1.4 DuREEDE L’AUTORISATION 7
CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE S

Arttcie 1.5. 1. Porter t cïnnaLççcmc’c 8
.irticle 1.5.2. Mise àjour des etîtties d’impact et de dangers 8

Article 1.5.3. équipements abandonnés 8
Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 8
Article 1.5.5. L7yanenient d’exploitant 8
Article 1,5.6. Cessation cl ‘activa,.

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS S

TITRE 2— GESTION DE L’ETABLISSEMENT 9

CHAPITRE 2.1 ExPLOIT.TION DES INSTALLATIONS 9
Article 2.1.1. Obfectif2 généraza 9
Article 2.1.2. Consigne.v d’exploitation 9
Article 2. 1.3. Aunétlagenlent des stockages’ 9
Article 2.1.4. Entreposage de ,natières’ dangereuses 10
Article 21.s.Nittoi’age 10

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 10
Article 2.2.1. Résen’e.s’ tic produits’ 10

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 10
Article 2.3.1. Propreté 10

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 10
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 10

A tticic 2.5.]. Déclaration et rapport 10
CHANTRE 2,6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 11
CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE II

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 12

CHAPITRE 3.1 CONCEPTIoN DES INSTALLATIONS 12
Article 3.1.1. Dispositions générales 12
Article 3.1.2. Pollutions ctccitleuuteiles 12
A ,tk]e 3.1.3. Odeurs 12
Article 3.1.1. Voies de circulation 12
.irtic’lc 3.1.5. Emissions dzfjuses et eni’oiv de poussières 12

CHAPITRE 3.2 CONDITIoNS DE REJET 13
Article 3.2.1. Dispositions générales 13
Article 3.2.2. Conduits et installations’ raccordées 13

TITRE 4-PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 14

CHAPITRE 4.1 PRELEvEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 14
Article 4.1.1. Origine tics approvisionnements en ettu 14
Article 4.1.2. Prescriptions sur les prélèvements t! ecnt et les rejets tuqueta’ en cas’ de sécheresse 11
Article 4. 1.3. Protection tics rés’ecntv ci ‘eau potable et des nuihetux de prélèvement 14

CHAPITRE 4.2 CoLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 14
A rUde 4.2.1. Dispositions générales 14
A ulicle 4.2.2. Plan des iéseatcv 14
Article 4.2.3. Entretien et suneiilanc’e 14
Article 1.2.1. Protection tics réseaux internes à l’établissement 15

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 15
A tiicle 4.3.1. Identification des cffluents’ 15



51

Article 4.32. Collecte deseffluents./5
Article 4.3.3. Gestion tIcs ozti’rage.s’ conccynùnz, clcsjonctionnement

. /5
Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitenient /5
Article 4 Ç, Localisation des points de rejet /6
A racle 1.3.6. Conception, amcnagen;ent cf ecpapement des oin’’age.v de rc7et 16
Article 4.3. Z Caractéristiques générales de I ensemble tics’ rcjet.v 17
Article 4.3.8, Gestion des eaux polluées et des eaux résiduahes in! enw.s à I ‘établissEment 17
Article 4.3.9. Eaux pluviales susceptibles d’étre polluées 17

TITRES- DECHETS IN

CHAPITRE 5.1 PRINCIPEs DE GESTION 18
A i’tic’le 5. 1. 1. Limitation de la protluction de déchets /8
Article 5.1.2. Séparation tIcs’ ciechets /8
Article 5,1.3. Conception et esj’loztation des installations internes de o’tuisit des dechets’ 18
Article 5.1.4. Déchets gérés à I exterieur de 1 établissement / 9
Article 5. 1.5. Déchets traités ou éliminés à 1 intérieur de 1 ‘étahlisse,,,e,it 19
Article 5.1.6. Transport 19
Article 5.1.7. Traçahliité et conoïdes 19

TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 20

CHAPITRE 6.1 DISPoSITIoNs GENERALES 20
A ‘lide 6. 1. 1. A ménagements 20
Article 6.1.2. Véhicules et engins 20
Article 6.1.3. Appareils de connnmzication 20

CHAPITRE 6.2 NIvEAUX ACOUSTIQUES 20
.1rticle 6.2.1. Horaires de /b,,ctionnetne,zt tic / nts’talltnion 20
Article 6.2.2. I ‘aleurs Limites d’émergence 20
Article 6.2.3. Nh’eaicv limites’ de bruit 2)

CFIAPITRE 6.3 VIBRATIoNS 21

TITRE 7- PREVENTION 0ES RISQUES TECHNOLOGIQUES 22

CHAPITRE 7.1 PRINcIPES DIRECTEURS 22
Article 7.!.). Généralités 22
Article 7.1.2. Relations avec les entreprises locataires 22

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATI0N DES RISQUES 22
A ilicle 7.2. 1. Etat des stocks de produits dangereux 22
Article 7.2.2. Zonage des clam,’ers internes à l’établissement 22
Article 7,2.3. Enutle de dangers’ 23

CHAPIrRE 7.3 ACCES ErCIRCL’LATIoN DANS L’ETABLISSE’IENT 23
Article 7.3.!. Généralitcs 23
Article 7.3.2.Accès (les sen’ic’es tic secours 23
Article 7.3.3. Caractéristiques nunhnale.s’ tIcs’ voies 23
Article 7.3.4. .Utttériels et engins tic manutention 23
Article 7.3.5. Otirdiennage et contrôle des ac’cà,s’ 24

CFIAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 24
Article 7.4.). Bâtiments et locaux 24
Article 7,4,2. installations électriques — nuise â la terre 25
Article 7.4.3. Protection contuc’ laJbuud,’e 26

CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 27
Article 7,5.1. Consignes d’exploitation destinées’ à prévenir les’ accidents’ 27
Article 7.5,2. Snn’eillance tic l’installation 27
Article 7 ?. Luit tics’ emballages 2
Article 7.5.3. Transport et déc’htu’geinent 27
Article 7.5,5. Préparation des’ conunandes et stockage en attente cl ‘expédition 28
.1nicle 7.5,6. VérifIcations’ pei’iodiques 28
Article 7.5. 7. Interdiction de kits 28
Article 7.5.8. Eo)7ndution du personnel 28
Article 7.5.9. Travazcv cl ‘entretien et tic maintenance 29

CHAPITRE 7.6 MESUREs DE MAITRISE DES RISQUES 30
Article 7.6,). Liste des mesures de maîtrise tics risques 30
Article 7,6,2. Gestion des’ anomalies et defadlttiices Lie mesures ‘de niaîtii.s’e tics risques 30
Article 7.6,3. Sun’eillanc’e et détection tics zones’ de dangers f)
Article 7.6,3. Alimentation électrique 31



52

Article 7.65. Utilités devances à I ‘exploitation des h;stallatio,;s .31
CHAPITRE 7.7 PREVENTI0N DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 31

Article 7. 7. I. Organi.vation de / ‘étahils.vement 31
Article 7.7.2. étiquetage des substances etpi’éparations dangereLcse.v 31
Article 7.7.3. Rétentions 31
Article 7.7.4. Résenoirv 32
Article 7.7.5. Règles de gestion des .vtockctges en rétention 32
Aiiwk’ 7.7.6, Transports — chaigenient s’ — déchargements 12
Article 7. 7. 7. Elinunation des substances ou préparations dangeituse 32

CHAPITRE 7,8 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 32
A,’ilcle 7.8. 1. Définition générale des moyens 32
Article 7.8.1. Entretien de.v moyens d’intervention 33
Article 7.8.3. Res.sonrces’ en eau 33
.li’ticle 2.8.4. Cnn.s’ignes de sécurité 33
A i’tic’lc’ 7.8.5. consignes générales d’inten’cntion 34
.1 racle 7.8.6. Bassin de confinement 34

CIIAPI fRE 7.9 PREVENTION DES ACCIDENTS LIES AU VIEILLISSEMENT 35
Ai’ticle 7.9.1, Démarche générale et objectih 35
Article 7.9.2, Réalisation dc,,; état initial 35
Article 7.9.3. Elahorcuion et anse ci; oeuvre d ici; programme cl ‘inspectio 35
Article 7.9.1. Co,fcn’,;;ité cita gt,ides proIesvionnels 35
.4,’ticle 7.9.5. Dossier (le suivi des équipements 35
;Ii’tk’le 7.9.6. Eschision (le ce,’tainv equipeinelas’ 36

TITRE S - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE
L’ETABLISSEMENT 36

CHAPITRE 8.1 ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 36
A ,‘ticle 8.1. 1. Inlplantcction—aménagenzent 36
A,’ticle 8.1.2 cess’il,ilité 36
A ,‘ticle 8.1.3. ‘entilanon 36

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS APLLICABLES AUX STOCKAGES DE RECIPIENTS MOBILES DE LIQUIDES INFL&MN.ABLES 36
:1 rticle 8.2. 1. DLspositions constructives, amélulgements et equipements’ 36
Article 8.2.2. Exploitation et entretien 38
Article 8.2,3. Défense contre /‘incendk 19

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONs APPLICABLES AL’X PRODUITS DANGEREUX POUR L’ENVIRONNEMENT AQUATIQUE 43
Article 8.3.1 33
A iticle 8.3.2. 1 entilation 43
Article 8.3.3. Surveillance (le l’exploitation 43
Article 8.3.4. colnlcnssct,;ce (les ptvdiiits — Etiquetage 43
Article 8.3 ih,i’env (le secours COutiL’ l’incendie 43
Article 8.3.6. Consiçnes d’exploitation 43

CHAPITRE 8.4 PREScRIPTIoNs APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DECLAREES LE 7 Oc OBRE 2016 44
Article 6.4. I .Ac’ th’ités non classées u’elei’ant de Ici ;‘ulricpce 2711
Article 6.3.2,Actii’ités non classées relevant de la nd’i’icpte 2713 44
Article $.4.3.Acth’ités non classées’ relevant (le la i’ul’i’ique 2715 44
Article 8.3.4. Activités non classées relevant (le la rubrique 2716 44

CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTIONS APPLICABLES A LA STATION-SERVICE 44
CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INSTALLATION DE REMPLISSAGE OU DE DISTRIBUTION DE GAZ

INFLAMMABLES LIQUEFIES 45
CHAPITRE 8.7 PRESCRIPTIONS. .PPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION 45
CHAPITRE 8,8 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLES 45
CHAPITRE 8.9 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX RESERVOIRS ENTERRES DE LIQUIDES INFLAMMABLES OU COMBUSTIBLES ET

A LEURS EQUIPEMENTS ANNEXES 45
CHAPITRE 8.10 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX DEPOTS DE PAPIER ET CARTON 45
CHAPITRE 8.11 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX STOCKAGES DE PRODUITS RELEVANT DE LA RUBRIQUE 4330 DE LA

NOMENCLATURE DES ISNTALLATIONS CLASSEES 45
CHAPITRE 8.12 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX STOCKAGES DE DECHETS RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2714 45
CHAPITRE 8.13 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE LAVAGE DE FUTS, cONTENEURS ETCITERNES DE

TRANSPORT DE MATIERES ALIMENTAIRES, DE SUBSTANCES OU MELANGES DANGEREUX MENTIONNES A L’ARTICLE R.5 II-10 OU

DE DECHETS DANGEREUX 46
CHAPITRE 8.14 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EMPLOYANT DES GAZ A EFFET DE SERRE FLUORES DANS

DES EQUIPEMENTS CLOS 46



53

CI-IAPITRE 8.15 PRESCRIPTIoNs APILICABLES AUX INSTALLATIONS SOLMISES A DECLARATION RELEVANT DES RUBRIQUES
1532.2171 ET4SOI 46

TITRE 9—SURVEILLANCE DES ENIISSIONS ET DE LEURS EFFETS 47

CHAPITRE 9.1 PR0GRAMNIE D’AUTO-SURVEILLANCE 47
Anicle 9.1.1. Prhwipc et objectifs chi plograinine dauio—snn’eillance 47

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO-SURVEILLANCE 47
Article 9.1.1. AUIOSIIflL’ilhlilcL’ tIc.ç eaux dot;icsuqtics ci uulitsiricllcç 47
A nkle 9.2.2. Atito—Slti,eillilJ1C C dL’S L’alix phiuiaks 47
:Iiiiclc 9.2 iuto—swrndilknILÏ’ des ilnc’ala 501101es 47

CHAPITRE 9.3 SUIvI. INTERPREflTION ET DIFFUSION DES RESULTATS 48
Atiicle 9.3.!. Actions coii ccli es 48
Article 9.3.2. Anceli’.ve et trallsmission des test, liais des niesii,cs dc nneaiix sonores 18

TITRE 10—DISPOSITIONS GENER&LES 48

CHAPITRE 10.! SANCTIoNS 48
CHAPITRE 10.2 PLBLICITE 48
CHAPITRE 10.3 EXECLTION 48




